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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a examiné ce projet de loi lors de ses 
séances des 2, 9 et 30 mai 2012 sous la présidence de M. Claude Jeanneret, 
président de la commission, en présence de M. Pierre-François Unger, 
conseiller d’Etat, de Mme Michèle Righetti, secrétaire générale, de  
MM. Adrien Bron, directeur général de la santé, Dominique Ritter, directeur 
financier départemental au DARES, ainsi que de MM. Bernard Gruson, 
directeur général, et Mario Vieli, directeur des affaires économiques et 
financières des HUG. Le procès-verbal a été assuré avec son talent habituel 
par Mme Marianne Cherbuliez. 

Le PL 10865 a été déposé en septembre 2011 et étudié par la Commission 
de la santé, qui l’a préavisé favorablement à l’unanimité. 

Il s’intègre dans deux éléments forts : le contexte médico-social, et 
notamment du financement médical, qui est en plein tourment avec, au 
1er janvier 2012, l’entrée en vigueur du libre choix de l’hôpital ainsi qu’une 
loi imposant le financement public à l’hospitalisation privée et introduisant 
les financements par DRG, c’est-à-dire des financements forfaitaires par 
types de pathologie et d’intervention plutôt que des facturations par jours 
d’hospitalisation. C’est une vraie révolution, assez contradictoire dans ses 
conséquences et probablement dans ses causes, lesquelles rendent les 
analyses difficiles, après 6 mois d’entrée dans cette affaire. 
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Il y a ensuite une vision stratégique des hôpitaux qui s’impose, car ils sont 
dans un moment où les difficultés économiques personnelles des gens et 
collectives des collectivités publiques font qu’ils doivent essayer de maîtriser 
la hausse des coûts à l’indexation. En effet, les coûts ne devraient pas 
s’accroître plus que l’indexation.  

Un certain nombre de facteurs démographiques impose une approche 
différente : le vieillissement de la population et la difficulté, plus importante 
pour Genève que pour d’autres cantons, de garder sa population de jeunes, 
qui vont ailleurs faute de logement à Genève, ce qui accentue cette 
aggravation de la pyramide des âges et perturbe déjà l’ensemble du système. 
Les progrès de la médecine renchérissent indirectement les coûts de la 
médecine par le fait qu’ils accroissent la longévité.  

Les efforts consentis lors de l’opération Victoria au cours des cinq 
dernières années ont permis d’économiser énormément d’argent par un 
accroissement de l’efficience d’un certain nombre de prises en charge. 
Victoria est en réalité un processus permanent, si l’on veut que les hôpitaux 
puissent s’adapter aux nouveaux besoins de la population et à la non-
explosion des moyens qui pourront leur être alloués. Dans la vision 
stratégique 2015, les HUG sont en train de mettre en place un projet sur les 
processus qui touchent à l’organisation, à la logistique, à 
l’approvisionnement, dont ils espèrent une économie de l’ordre de 60 mios. 
Le plan stratégique des HUG figure en annexe. 

Un effort a été fait pour clarifier les frais liés à la recherche et à la 
formation ainsi que les frais liés aux prestations d’intérêt général et les frais 
liés aux soins. Ils s’aperçoivent, dans un hôpital universitaire, que les frais 
liés à la recherche et à la formation sont importants et que les prestations 
d’intérêt général s’accroissent chaque année, tout comme les frais des soins, 
mais dans une moindre mesure. Genève n’est pas du tout parmi les cantons 
les plus chers, s’agissant des coûts à charge de l’assurance obligatoire des 
soins au niveau hospitalier. Le virage ambulatoire, évoqué depuis des années, 
se poursuit. Il y a de plus en plus de d’activités ambulatoires. 

En conclusion, le projet de loi se veut axé sur les missions que sont celles 
d’un hôpital universitaire en milieu urbain, soit les missions qui sont celles 
d’un hôpital dont les compétences sont reconnues dans la répartition de la 
médecine hautement spécialisée, dans la très grande majorité des spécialités 
concernées, et d’un hôpital qui, parallèlement, se doit d’être un hôpital 
général qui ne peut refuser aucun malade. Cela représente nombre de 
contraintes vers l’excellence et le généraliste également, qui peuvent poser 
des questions pécuniaires conséquentes. 
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Répondant à une interrogation d’un commissaire (L), le DARES attire 
aussi l’attention des commissaires sur les amendements adressés le 4 avril 
dernier. Suite au vote du budget et des chiffres au sujet de la mise en 
exploitation de Curabilis, des amendements ont été faits au projet de loi, pour 
intégrer les décisions budgétaires 2012 ainsi que les besoins liés à l’ouverture 
de Curabilis. Curabilis n’est pas inclus dans le projet de loi, car il n’était pas 
prêt au moment du dépôt du projet de loi, d’où les amendements, qui tiennent 
compte à la fois des budgets votés par le Grand Conseil et de Curabilis. A 
noter que le préavis de la Commission de la santé a été rédigé avant que les 
modifications susmentionnées ne fussent réalisées.  

Concernant les HUG, il y a un contrat de prestations pour les HUG et un 
mandat de prestations pour leur activité privée, secteur censé être bénéficiaire 
pour les HUG et qui devrait générer des recettes positives pour les HUG. Le 
DARES n’a pas les chiffres de comptabilité analytique en tête et ne saurait 
dire combien rapporte le privé. L’intégralité des mandats de prestations avec 
les cliniques privée a été signée, sauf celui des HUG. 

Répondant à une question (S), le DARES confirme qu’une enquête a été 
faite pour tenter d’anticiper les conséquences du libre choix, s’agissant du 
mouvement des malades. Ils se sont aperçus que les intentions des gens 
étaient de rester fidèles aux HUG et, en règle générale, aux hôpitaux qu’ils 
connaissaient. Ils ont, en revanche, eu une surprise sur un élément pour le 
moment marginal, à savoir que la très grande majorité des frontaliers 
connaissaient les HUG et un peu moins le CHUV, mais que personne ne 
connaissait les hôpitaux de Grenoble ou de Lyon, soit leurs hôpitaux de 
référence. Cet élément est important pour collaborer avec les Français sur 
cette planification transfrontalière, qu’ils appellent de leurs vœux depuis 
longtemps. 

Et comme les assurances n’ont pas signé de conventions tarifaires avec 
les hôpitaux, on ne peut savoir le nombre d’assureurs qui seront téméraires au 
point de dire qu’ils ne signent pas avec untel hôpital, en prenant le risque de 
perdre les malades qui voudraient aller dans cet hôpital mais en gagnant le 
fait qu’un autre est moins cher. Il n’y a pas de contrat signé en Suisse pour le 
moment.  
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Suite à une demande (L), le président met aux voix l’audition des HUG. 

 
Les commissaires acceptent l’audition des HUG à l’unanimité des 
commissaires présents, par : 
13 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 

Plusieurs députés critiquent le travail de la Commission de la santé qui a 
consacré une seule séance pour traiter d’un projet de loi portant sur 800 mios 
par an sur 4 ans et les fortes implications en matière de finances publiques. 
Ils souhaitent que les commissaires reçoivent une présentation des enjeux et 
de la stratégie qui va avec et qu’il leur soit expliqué comment il a été prévu 
d’arriver à une maîtrise des coûts. 

Un commissaire (S) constate que Curabilis coûte 16 mios et est gêné qu’il 
y ait une baisse de 4 mios sur les indemnités pour les prestations de soins. 

C’est en lien avec les décisions budgétaires prises pour 2012, qui étaient 
de trouver des économies d’efficience sur les HUG. Certains projets, comme 
vu précédemment avec le foyer socio-thérapeutique, n’ont en conséquence 
pas été financés. Les commissaires souhaitent aussi avoir le rapport sur la 
planification sanitaire. Une présentation détaillée du PL et du projet Curabilis 
peut être faite à la commission. Idem pour le rapport sur la planification 
sanitaire. 

 
Audition des HUG, représentés par MM. Bernard Gruson, directeur 
général, et Mario Vieli, directeur financier 

M. Gruson rappelle que l’arrêté du CE du 9 novembre 2011 constitue la 
base de décision qui a servi à inscrire les projets liés à Curabilis au niveau du 
contrat de prestations. La 1re structure touchée par cet arrêté est la Pâquerette, 
un centre de sociothérapie localisé dans la prison de Champ-Dollon, qui 
augmente de 11 à 15 places dans ce projet, sans augmentation de personnel et 
de postes. C’est un programme socio-thérapeutique, donc pas une mesure, 
qui va être délocalisé et sorti de Champ-Dollon, ce qui va permettre de 
gagner 40 places de détention à Champ-Dollon. 

Il y aura une augmentation de l’unité carcérale psychiatrique, qui 
comporte actuellement 7 lits et est sise sur le domaine de Belle-Idée. Des 
patients atteints de troubles psychiatriques viennent y faire des séjours ; ils 
sont provisoirement sortis des unités pénitentiaires de Champ-Dollon à des 
fins de traitement. Dans ce cadre, l’unité cellulaire psychiatrique (UCP) 
passera de 7 à 15 lits, afin de pouvoir faire face à l’augmentation de ce type 
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de patients car, pour les HUG, ce sont bien des patients, par ailleurs 
emprisonnés, qu’ils traitent sur le plan des soins. 

La 3e mesure consiste en l’ouverture de deux pavillons de 15 lits chacun, 
dès 2014, pour des prisonniers, patients pour les HUG, auxquels sont 
appliqués les articles 59ss CP ; il s’agit de décisions de tribunaux 
condamnant ces prisonniers à des mesures thérapeutiques, misant ainsi sur la 
progression et l’évolution du condamné sur le plan intrapsychique personnel. 
De plus, il y aura l’ouverture d’un pavillon supplémentaire de 15 lits au 
1er janvier 2015 et d’un autre, de 15 lits également, 1er janvier 2016. Ainsi, 
tout le dispositif Curabilis permettra d’avoir 60 places pour traiter ce type de 
patients.  

S’agissant du contrat de prestations, les chiffres du projet de loi ont déjà 
été revus à la baisse pour 2012 et 2013, dans le budget voté de 2012, pour la 
part votée en attente du vote du contrat de prestations. Il existe déjà un 
avenant signé et il y en aura probablement un 2e, du fait des décisions du 
parlement et de la commission, pour les budgets 2013 et suivants. Les 
investissements sont en cours de discussion, puisque le Conseil d’Etat a 
décidé des scénarii de baisse des investissements pour les années futures. 
Dans tous les cas, la mise en œuvre de ce contrat de prestations demande des 
efforts importants d’efficience, qu’il va décliner ici en 7 points : 

 Les HUG doivent trouver, par l’amélioration de l’organisation et de leurs 
prestations, le développement des recettes ou des économies dans le 
fonctionnement, entre 45 et 60 mios pour équilibrer les comptes dans ce 
contrat de prestations. 

 Ce contrat prévoit un volume de recettes à la hausse. Pour ce faire, il faut 
qu’ils élargissent le plus possible le périmètre de recrutement de patients. 

 Il faut que les tarifs, financés par les assureurs, restent au moins égaux 
aux niveaux connus de 2012. Il relève qu’il parle de niveaux connus car 
tout 2012 n’est pas connu, s’agissant des tarifs, puisque M. Prix a encore 
ce dossier en main. 

 Il faudra envisager la suppression de certains projets. Les foyers socio-
thérapeutiques, entre autres, ne sont plus inscrits au contrat de prestations. 

 Il sera amené à proposer au CA des HUG de revoir l’existence de 
certaines prestations et leur justification. 

 Il espère que tout ceci pourra se faire sans licenciement, en comptant sur 
le turn-over et une politique de reclassement social, lorsque des activités 
seront supprimées. 
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 80% des charges des HUG sont des salaires. Ils sont couverts à hauteur de 
55% par la subvention publique et 45% par la facturation. Dès lors, à 
chaque indexation ou décision d’augmentation des mécanismes salariaux, 
cela se traduit par une nécessaire répercussion sur les tarifs ou sur des 
mesures d’efficience. Il relève que les assureurs n’entrent pas en matière 
de gaieté de cœur dans le raisonnement relatif aux augmentations 
salariales. 

 
M. Gruson passe ensuite à l’examen des principaux enjeux : 

 Tout d’abord, les HUG doivent répondre aux nouveaux besoins de santé 
publique. L’extension géographique est un enjeu formidable. Dans la 
compétition voulue par la LAMal sur les coûts de l’hôpital, les 
comparaisons de coûts s’exercent au prix de journée dans le système de 
rémunération au forfait et au prix d’un traitement dans le système de 
rémunération aux DRG. Lorsque les comparaisons de coûts s’exercent 
entres les différents hôpitaux, à part les mesures d’efficience et 
d’augmentation des recettes, il n’existe que la mesure consistant à élargir 
le bassin de recrutement, pour répercuter les frais généraux sur un plus 
grand nombre de cas possibles. Les HUG desservent un bassin de 500 000 
à 600 000 habitants et doivent tendre vers un bassin de recrutement de 
800 000 habitants s’ils veulent rester compétitifs en termes de coûts par 
rapport aux autres hôpitaux. 

 Le 2e enjeu est de renforcer l’attractivité des HUG dans un contexte de 
concurrence accrue. Il rappelle que cette concurrence est voulue par la 
LAMal, mais également par les attentes fort légitimes des patients. Ceux-
ci, par le passé, attendaient des prestations ; ils attendent désormais des 
résultats. Le patient devient de plus en plus éduqué, grâce notamment à la 
mondialisation des connaissances par internet, et peut comparer et exiger 
des résultats, ce qui change le rapport des hôpitaux aux patients, d’où une 
politique d’information, de communication et de transparence. 

 Le 3e enjeu consiste à développer la coopération avec les autres membres 
du réseau de soins. Le Parlement a voté une loi sur le réseau de soins, qui 
implique qu’il y ait une meilleure concertation avant et après les 
hospitalisations avec le médecin traitant, les EMS, la FSASD, etc. La 
difficulté connue par le canton de Genève et son équipement médico-
social n’est pas le manque de moyens, mais le nombre de ces moyens, qui 
sont importants et entraînent des difficultés de communication et de 
coordination. L’affaire du bébé de Meyrin a démontré que le canton ne 
manquait pas de professionnels, mais qu’ils ne se parlaient pas, pas assez 
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ou mal à propos de la prise en charge en commun de ces problématiques. 
Il en va de même pour le réseau de soins et le placement en EMS. 

 Enfin, il s’agit d’assurer un bon financement de l’activité des HUG et de 
dégager des moyens pour innover. Le nouveau financement de la LAMal, 
auquel les HUG se sont préparés depuis 2006, a ses effets positifs 
(transparence, comparaisons possibles, raccourcissement des séjours) 
mais aussi ses effets pervers, comme le privilégiement des bons risques 
pour certains acteurs du système de santé et le danger de raccourcir des 
hospitalisations et d’avoir un plus grand nombre de retour 
d’hospitalisation. Le vieillissement de la population a entraîné un tout 
autre profil de patients arrivant aux HUG en médecine interne qui, par le 
passé, étaient facilement classables dans un ou deux diagnostics et qui, 
désormais, vu l’avancement en âge, ont 5 ou 6 diagnostics combinés, 
lesquels entraînent des processus thérapeutiques différents et une 
revalidation post-opération d’une nature différente. L’enjeu de la 
médecine spécialisée porte sur un petit nombre de cas qui exigent des 
équipes particulièrement compétentes sur le plan scientifique et clinique. 
Il s’agit de faire en sorte qu’il n’y ait pas trop de moyens et 
d’investissements dispersés à l’échelle de toute la Suisse. Il est 
absolument nécessaire que les 5 hôpitaux universitaires se concertent, 
lorsqu’il s’agit de traiter 5 à 10 cas par année. Les HUG sont surtout en 
coopération avec le CHUV. 

 
Le plan stratégique définit donc 4 enjeux et 7 objectifs. Pour que ce plan 

stratégique ne soit pas qu’une déclaration d’intention, il doit se traduire par 
un plan d’action, ce qui est le cas ; il y a 7 programmes d’action et  
52 mesures. 

Un hôpital performant doit l’être sur le plan de la qualité et au niveau 
médico-économique. Il relève que les médecins ne sont pas des comptables et 
n’ont donc pas une motivation économique à soigner ou à traiter. Or, s’il leur 
est dit qu’à chaque application de traitement inapproprié à un collectif de 
patients ou si leurs actions thérapeutiques ne sont pas documentées par la 
littérature, ils privent un autre collectif de patients de la même somme qui eût 
été disponible pour un traitement approprié, ils comprennent mieux les 
enjeux économiques. La masse de moyens à disposition n’étant pas 
extensible, il appartient aux HUG de l’utiliser avec efficience. 

Il faut aussi une performance organisationnelle. Par exemple, à chaque 
fois qu’un patient attend trop pour avoir un scanner aux urgences, c’est sur 
toute l’hospitalisation qu’il y a des conséquences. En gagnant du temps aux 
urgences, cela impacte l’entrée dans les lits de médecine aigue ou aux blocs 
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opératoires ; il y a des conséquences sur la durée du traitement et donc aussi 
sur la sortie de l’hôpital et sur les éventuelles entrées en EMS. Lorsque les 
HUG étaient rémunérés au forfait, ce sujet était peu sensible, mais l’est 
devenu extrêmement, depuis. Les pertes de temps aux blocs opératoires sont 
dues à la mauvaise organisation ; il ne faut donc pas plus de blocs mais une 
meilleure organisation, afin de pouvoir accueillir plus de patients aux blocs, 
en étant plus efficace. 

On ne peut rien faire sans entraîner le plus grand nombre de 
collaborateurs dans ces opérations d’efficience et de qualité, en accentuant la 
motivation du personnel ; c’est la performance relationnelle. Il n’est pas 
question de dépenses supplémentaires, mais par exemple de programmes 
adaptés pour la crèche du personnel, pour les horaires, les nuisances, etc. 

Enfin, M. Gruson évoque l’opération Per4mance, mise sur pied pour 
arriver à économiser les 45 à 60 mios susmentionnés, dans le cadre du contrat 
de prestations. Il rappelle que, dans Victoria, soit un programme qui était 
moins participatif que Per4mance, ils avaient supprimé 350 postes sans 
licenciement, uniquement par rotation de personnel et par suppression de lits. 
Ils sont passés de 2 300 à 1 900 lits en 15 ans, en supprimant 400 lits de soins 
aigus sur l’ensemble du dispositif hospitalier. C’est aussi parce que les HUG 
regroupent 8 hôpitaux et cliniques en réseau que les efforts de trajectoires de 
soins des patients sont possibles, de manière coordonnée entre ces huit 
hôpitaux et cliniques.  

Per4mance a commencé en février 2012. On a suggéré à différents 
hôpitaux universitaires européens de se mettre ensemble pour comparer leurs 
indicateurs. Cette proposition a reçu un accord favorable de la part des 
hôpitaux hors de la Suisse. Logiquement, les HUG n’ont pas encore pu 
conclure avec les hôpitaux suisses ; vu qu’ils sont en concurrence, ces 
derniers sont plus réticents à montrer leurs indicateurs. Ce plan sera présenté 
au Conseil d’administration en septembre, dans l’idée d’être appliqué dès le 
budget 2013. Les organisations de personnel et les organisations syndicales 
seront appelées à se déterminer sur celui-ci. 

 
Suite de la discussion  

Un député (R) a lu le rapport de l’ICF sur Curabilis, qui l’a effrayé. En 
termes budgétaires, il aimerait avoir la confirmation que les HUG ne font pas 
partie du comité de pilotage de Curabilis. Il demande, par ailleurs, qui, au 
sein de ce comité de pilotage, décide pour les HUG. 

Les HUG sont partie prenante du comité technique qui prépare les 
décisions pour le Conseil d’Etat ; les HUG sont représentés dans ce comité 
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par  
2 personnes. Dans son rapport, l’ICF relevait surtout que le DARES n’était 
pas représenté, alors que les HUG ont été impliqués dès le début du 
processus. Ils ont proposé de revoir la structure de pilotage ; une nouvelle 
organisation doit se mettre en place pour régler des problèmes en lien avec le 
bâtiment, les modalités d’admission des détenus et le type d’exploitation, et 
pour voir comment les détenus vont évoluer selon les pavillons.  

Un député (L) pense que, par définition, lorsque deux départements de 
l’Etat doivent travailler ensemble, cela pose problème. Curabilis est un projet 
qui est à cheval entre le DARES et DSPE, ce qui est une garantie de 
complications. Il y a une difficulté à savoir qui va payer quoi et engager qui. 
Ce sont des questions bassement matérielles qui le préoccupent. Il a un 
regard très pessimiste sur l’avenir économique de la Ville et du canton de 
Genève, ainsi que de la Suisse et de la région. Dans le contrat de prestations 
original, que la subvention passe de 823 mios à 837 mios en 4 ans, c’est-à-
dire qu’elle augmente de 14 mios. Il a aussi de la peine à accepter l’article 14 
du contrat de prestations, sur les bénéfices et pertes, stipulant qu’en cas de 
bénéfices, les HUG en conservent 75%, alors qu’en cas de pertes, c’est l’Etat 
qui paie. Cela est totalement incohérent car, si la garantie de déficit de l’Etat 
est là, alors il faut que la partie du bénéfice due aux HUG soit très nettement 
diminuée, puisque le risque est nul pour les HUG. Sur des questions 
purement financières, les HUG vont acheter le dernier gadget à la mode, à 
savoir le PET-IRM, encore peu répandu en Europe actuellement. Est-il 
justifié d’avoir un tel appareil dans une institution publique, à Genève, alors 
qu’il y en a déjà dans des institutions privées, au vu de son prix d’achat 
avoisinant 5,2 mios et de la nécessité d’avoir des ingénieurs pour le faire 
fonctionner ? 

La Suisse a vécu, en début d’année, une sorte de révolution entre le privé 
et le public, avec l’adaptation de la LAMal ; diverses prestations sont 
« achetées » par l’Etat dans des cliniques privées. Le corollaire est qu’il 
existe un secteur privé des HUG, qui est certainement extrêmement 
performant et source de recettes importantes. Quelle sera l’évolution de cette 
partie privée et quels montants celle-ci représente-t-elle ? Son souci est que 
les HUG arrivent à faire aussi bien, sans que leurs frais n’augmentent. Il 
demande, en conclusion, s’il est juste de dire que, si les mécanismes salariaux 
étaient bloqués, la subvention pourrait être maintenue à 823 mios sur 4 ans. 

M. Gruson répond que, si les salaires des années 2013, 2014 et 2015 sont 
identiques à ceux de 2012, et comme ceux-ci représentent 80% des charges et 
qu’il ne prévoit pas de déficit en 2012, cela sera faisable. S’agissant de faire 
aussi bien avec moins, il pense qu’un organisme qui a 10 000 collaborateurs 
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et qui dépense 1,8 mia ne peut dire qu’il ne lui est pas possible de trouver des 
mesures d’efficience à hauteur de 45 à 60 mios, pour autant bien sûr que 
l’environnement ne change pas et qu’ils restent à données constantes. Il 
ajoute que c’est d’ailleurs exactement ce que les HUG font depuis 10 ans 
avec les opérations Victoria 1 et 2 et qu’ils vont faire avec Per4mance. 

Concernant l’utilisation des résultats, les HUG pourraient décider de 
dépenser tout l’excédent au 31 décembre ; or, dans ce cas, la conséquence 
serait la réalisation de dépenses effectuées de manière inopportune. En disant 
qu’en laissant trop d’excédents aux HUG, ceux-ci ne courent plus aucun 
risque, ils démotivent des centaines de cadres qui, jusqu’alors, ont bien géré 
et savaient qu’à l’issue d’une bonne gestion, il y avait une possibilité 
d’utiliser cet argent intelligemment. Le réflexe contraire que cela créerait 
serait de tout dépenser. Il n’y aurait alors plus d’excédent. Dans les faits, il 
n’est pas possible de déconnecter les règles comptables des principes de 
gestion. 

Concernant les PET-IRM comme celui que les HUG veulent acheter, il y 
en a trois en Europe. Si un hôpital universitaire n’est pas là pour faire de la 
recherche et du développement en matière d’imagerie et de radiologie, qui 
rejaillit sur la collectivité, il ne voit pas pour quelle raison il serait encore 
universitaire. La mission d’un hôpital universitaire est de former les futurs 
médecins, lesquels utiliseront notamment ces équipements dans les structures 
privées dans lesquelles ils iront ensuite travailler. Un hôpital universitaire 
doit être à la pointe car, sinon, il se déqualifie. 

Quant à la profusion des équipements à Genève, il est vrai qu’elle est sans 
commune mesure avec les besoins de la population. Cette question touche à 
la liberté du commerce et de l’entreprise. Il faut se demander s’il est possible 
d’introduire une clause du besoin, ce qu’un précédent Conseil d’Etat avait 
déposé comme projet au parlement, dans le système d’économie que connaît 
Genève. Genève a besoin d’un PET et non de deux. Celui des HUG était 
prévu pour les HUG et pour le CHUV. Dans le projet de loi déposé à 
l’époque, il avait été prévu que ce Cyclotron ferait office pour Genève et 
Lausanne. Or, il constate que le patron du Cyclotron est parti à la Clinique 
Générale Beaulieu et a créé un PET, que Genolier en a créé un également. Il 
y a un problème de communauté, de choix de santé publique. Si les HUG 
veulent garder le niveau de formation qu’ils ont, un des meilleurs d’Europe et 
parmi les deux meilleurs de Suisse à en croire les indicateurs, ce sont des 
investissements utiles à la communauté. C’est aux commissaires de juger si 
l’enjeu en vaut la chandelle. 

Une discussion s’engage ensuite avec un autre député (L) sur les salaires 
du personnel, les grèves et la diminution possible des effectifs. 
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M. Gruson passe les différentes grèves en revue : 

 Celle des transporteurs. Cela concernait un collectif d’une trentaine de 
personnes. Il a constaté, par une de ces anomalies de l’histoire, qu’il y 
avait des transporteurs « patients » et des transporteurs « choses » ; les 
second, du fait qu’ils conduisent un petit véhicule électrique dans les 
sous-sols et de l’ancien système d’évaluation des fonctions, avaient une 
classe de plus que les premiers. Il a trouvé difficile d’expliquer cette 
différence aux collaborateurs, raison pour laquelle il a décidé de créer un 
pool de transporteurs dans lequel tous auraient le même salaire. Il précise 
que cela représente une affaire à 300 000 F à 400 000 F. 

 Celle des aides-soignants. Sur ce point, il n’a rien négocié puisque cela 
était de la responsabilité du Conseil d’Etat, car cela touchait directement 
le projet SCORE et l’évaluation des fonctions. Ce que le Conseil d’Etat a 
payé aux HUG à hauteur de 55%, à savoir le montant de 1.7 mios qui 
figure dans les amendements au contrat de prestations, est destiné à 
assurer la charge supplémentaire des aides-soignants. Il leur faut ainsi 
trouver les 45% restants d’une négociation qu’ils n’ont pas menée. 

 Celle des laborantins, soit quelque 350 personnes. Le motif de la grève 
était l’évaluation des fonctions. Il faut considérer que ce métier, aux 
HUG, ainsi que les cahiers des charges y relatifs ont fortement évolué 
depuis les années précédentes. Il ajoute que lesdits cahiers des charges ont 
été transmis à peu près au moment où le Conseil d’Etat a décidé qu’il 
bloquerait toutes les réévaluations de fonctions. Les laborantins ont ainsi 
enclenché une grève, menée essentiellement par la SSP-VPOD et pilotée 
par la VPOD de Lausanne. Il précise que le SIT n’était pas partie à cette 
grève. Bien que les grèves soient toujours très émotionnelles, celle-ci en 
particulier a pris des proportions extrêmement graves. Les grévistes sont 
allés jusqu’à bloquer les poches de sang prélevées aux HUG, analysées et 
diagnostiquées. Ils ont dit qu’ils mettaient ces poches dans des armoires 
fermées à clé et que les HUG n’avaient qu’à se débrouiller pour en 
acheter sur le marché. Or, sur le marché, il n’y en a pas et il lui aurait 
fallu ainsi recourir au stock de l’armée, si nécessaire. Ce procédé a été 
considéré inacceptable, car ils ne pouvaient priver les victimes d’une 
éventuelle future catastrophe de ces poches de sang destinées précisément 
à cet effet, sous prétexte d’une simple grève. Cela a engendré un rapport 
de force très dur. Il négociait alors des choses qui ne relevaient pas de son 
pouvoir, puisque la grève portait sur la classification de la fonction et sur 
la B 5 05 ; les HUG étaient tout simplement pris en otage dans cette 
grève. Dans l’attente du projet SCORE alors agendé à la fin de 
l’année 2013, et considérant l’évolution du métier des laborantins, pour 
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les laborantins qui travaillaient sur des produits humains, on a conclu au 
versement d’une indemnité de x francs par les HUG, lesquels n’ont rien 
demandé à l’Etat pour financer ladite mesure. Il a fallu trouver un moyen 
de faire cesser cette grève, qui a duré plus de 3 mois et a eu un impact 
économique de 1,5 mios pour les HUG. Comme cette mesure n’a pas été 
décidée par le Conseil d’Etat, en termes d’évaluation des fonctions, les 
HUG doivent pleinement l’assumer. Considérant les risques 
qu’encouraient les patients et la communauté, il fallait agir. Il y a eu 
divers actes de malveillance. Même les patrons de CHU français qui 
viennent travailler aux HUG, qui connaissent les dispositifs durs de 
grèves de la CGT, ont dit n’avoir jamais vu cela en France. Les choses se 
sont calmées, car il a directement traité avec le secrétaire de la VPOD de 
Zurich. Le partenariat social est très difficile avec la VPOD, qui utilise 
toutes sortes de moyens, tels des tracts nauséabonds ou la délation. 

 
Un député (Ve) souhaite savoir quels montants pourraient être 

économisés s’ils renonçaient au côté universitaire des HUG. 

Il s’agirait en tous cas du montant, dans le contrat de prestations, de 
l’enveloppe relative à la recherche et à l’enseignement, c’est-à-dire à 
188 mios. La partie privée des HUG engendre un chiffre d’affaire de 
100,5 mios et un taux de « return » de 5,6%. Les professeurs ne sont pas les 
seuls ayants droit au secteur privé, Dès qu’ils ont un privat-docent, qui n’est 
pas rémunéré dans la loi sur l’Université, ils ont droit à l’activité privée 
ambulatoire et hospitalière. Le collectif des ayants droit représente plus d’une 
centaine de personnes, toutes catégories de médecins confondus. Le secteur 
privé a d’autres avantages indirects, à savoir qu’il augmente le collectif de 
recrutement, lequel viendra peut-être un jour également dans le secteur 
public. Il ne pense pas que supprimer le côté universitaire entraînerait 
d’office la nécessité de supprimer le secteur privé. Il existe un prélèvement 
sur les honoraires privés, qui vient en recettes des HUG. En supprimant le 
secteur privé, les HUG perdraient de l’argent. Enfin, M. Gruson estime que la 
meilleure économie est le blocage des salaires, qui permet de maintenir bon 
nombre de prestations et d’être plus indolore pour les HUG et la population, 
puisqu’il n’y a pas d’inflation.  

Une députée (Ve) constate une augmentation de quelque 20 mios sur 
4 ans. Elle demande si l’augmentation constatée ici est due à un travail 
d’affinage de la comptabilité analytique ou si elle est également en lien avec 
l’évolution de la société. 

Le contrat de prestations a le mérite d’avoir fait sortir de l’opacité de 
grandes subventions versées sans indicateurs. Grâce à cela, la comptabilité 
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analytique est plus précise pour relever, par la facturation, toutes les 
prestations et leur nature. Une étude est en cours pour savoir combien de 
postes exactement sont affectés à l’activité ambulatoire, qui doit 
s’autofinancer sur la base de Tarmed. En vertu d’une loi économique qui veut 
que tout acteur tende à maximiser ses marges de profit, les acteurs du 
système n’ont pas intérêt à rendre transparent la destination de l’argent, car 
ils ont peur qu’on leur ôte alors des moyens ; ils ont intérêt à l’opacité. C’est 
une raison supplémentaire pour avoir des incitatifs financiers dans la gestion. 

Il y a aussi des effets volume dans le domaine des migrants ; il y a une 
augmentation des consultations de la part de populations précarisées. Ce 
volume d’activité représente quelque 5 mios, mais il est sujet à évolutions 
fréquentes. A noter que le 144 coûte, au niveau des missions d’intérêt général 
des HUG, quelque 2,4 mios. 

 
Discussion, suite et fin 

M. Bron procède à une présentation sur la planification sanitaire 2012-
2015. Il explique qu’en lien avec toute planification, il y a le choix d’un 
scénario démographique. Le scénario qui sous-tend la planification sanitaire, 
appelé « engagement transfrontalier », correspond à l’expérience passée. La 
planification met en exergue un vieillissement de la population et un besoin 
accru en soins, comme figurant en page 5. Tout l’enjeu de la planification 
sanitaire est de pouvoir découpler la courbe du financement de la courbe 
d’augmentation des besoins, tout en garantissant un accès aux soins du 
niveau de celui connu aujourd’hui. 

Il indique qu’un effort d’efficience est prévu pour assumer l’augmentation 
des cas, puisque l’enveloppe budgétaire ne suit pas la courbe d’augmentation 
des cas. Enfin, il mentionne certaines incertitudes importantes. Il relève, 
s’agissant des hospitalisations privées, que les assureurs ont été les derniers à 
se préparer aux nouveaux financements hospitaliers et ont mis du temps à 
comprendre les conséquences de cette modification législative, qu’ils avaient 
voulue ; ils ont mis du temps à entamer des négociations tarifaires, 
notamment pour prendre en charge des hospitalisations dans la division 
privée des établissements publics médicaux ou dans les cliniques privées. La 
situation est en voie de se calmer, mais il y a eu des mois d’incertitude quant 
au revenu que pouvaient escompter les établissements pour la division privée.  

Revenant aux amendements, un député libéral souhaiterait connaître le 
montant de l’indemnité de fonctionnement versée aux HUG en 2011, afin de 
pouvoir se rendre compte de la différence par rapport au montant proposé en 
2012. 
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Le montant était de 829 900 618 F au budget et de 824 000 279 F aux 
comptes, pour l’année 2011. S’agissant de l’augmentation des montants, pour 
2012 à 2015, elle s’explique par Curabilis et par l’ouverture de deux secteurs 
de la maternité, qui sont en train d’être terminés. 

Une députée (S) se préoccupe des soins aigus et de la possibilité d’étoffer 
l’offre de soins par des mandats aux cliniques privées. 

On lui répond par la négative. La question porte sur le nouveau 
financement hospitalier. La loi oblige de financer tout ce qui est sur la 
planification hospitalière, soit quelque 150 mios de francs selon les calculs 
qu’ils avaient réalisés il y a quelques années. Leur réflexe a été de faire en 
sorte qu’il subsiste un marché privé car s’ils cofinancent tout, il n’y a plus de 
marché privé. En revanche, ils ne voulaient pas non plus qu’il y ait 
simplement une subvention de l’Etat à des prestations qui ne seraient 
absolument pas nouvelles. Par ce système, il n’y a pas de prestations 
nouvelles, mais des prestations privées qui sont ouvertes à tout le monde, 
couvertes par l’assurance de base. Il a fallu définir où il y avait un intérêt à 
étoffer l’offre publique, à savoir là où les prestations étaient de qualité et où 
elles pouvaient parfois faire défaut pour répondre à la demande dans les 
établissements publics médicaux. A noter que les cliniques privées prennent 
également en charge des cas d’assurés non privés (donc au travers de 
l’assurance de base), par exemple à la clinique de la Tour en cardiologie.  

Un député (R) revient sur le budget et les influences de Curabilis ; le 
rapport de l’ICF fait peur sur ce point, notamment s’agissant de la non-
coordination entre les différents départements. A la lecture dudit rapport, il 
constate qu’ils s’acheminent vers 30 mios à 40 mios de dépenses 
supplémentaires. Il demande si le budget comporte ces montants ou si ce sont 
ceux initialement votés par le parlement.  

Le projet Curabilis est avant tout un projet pénitentiaire, raison pour 
laquelle le leadership est au DSPE. L’ICF s’inquiète du fait que le DARES 
n’a pas été dans le comité de pilotage. Or, il est important que les HUG 
soient dans le comité de pilotage et non le DARES, puisque ce sont les HUG 
qui soignent dans les milieux privatifs de liberté, dans le cadre des missions 
d’intérêt général. Les coûts figurant dans le contrat de prestations actuel 
comprennent une montée en puissance, sur 3 ans, d’un nombre d’unités qui 
va aller en augmentant. Cela va impacter le budget avant même l’ouverture 
de Curabilis, au motif qu’il n’y a pas de personnes qui savent faire ce métier 
et qu’elles doivent ainsi être engagées préalablement pour être formées à ce 
métier. Les montants prévus devraient couvrir les frais médicaux 
d’exploitation. Il y aura également des recettes, qui permettront de ne pas 
avoir à payer la globalité des frais. 
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Une discussion s’ouvre ensuite sur les immeubles à encadrement pour 
personnes âgées (IEPA). 

Un commissaire (PDC) annonce que son parti souhaite stabiliser les 
dépenses et les bloquer à un certain niveau. En voulant respecter ce principe, 
il suggère de bloquer la subvention sur les 4 ans à 829 mios, comme à ce 
jour. Le Département reviendra en 2015, lorsque Curabilis sera fini, en 
sachant exactement ce que cela coûtera.  

On lui répond que d’ici la fin de l’année 2014, il y aura 2 ans 
d’exploitation de Curabilis déjà, durant lesquels il faudra avoir 2 soignants 
par malade. Il faut aussi prendre en compte l’effet démographique, à savoir 
qu’il y a de plus en plus de cas chaque année et que l’Etat doit payer 55% des 
soins, raison pour laquelle il faut augmenter la subvention. Hors Curabilis, on 
arrive à des hausses extrêmement modestes, notamment pour faire 
fonctionner les deux nouvelles parties de la maternité. La politique publique 
K s’accroît dans le projet de budget actuel de 2013 de 0.07% ; il est dès lors 
possible de parler de stabilité.  

 
Vote en premier débat 

Le président met aux voix l’entrée en matière sur le PL 10865. 

L’entrée en matière du PL 10865 est acceptée à l’unanimité des 
commissaires présents, par : 
12 (2 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 
Vote en deuxième débat 

Le président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations », tel 
qu’amendé par le Conseil d’Etat et dont la teneur est la suivante : 

« 1Le contrat de prestations et l’avenant 1 conclus entre l’Etat et les 
Hôpitaux universitaires de Genève sont ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi » 

L’article 1 « Contrat de prestations », tel qu’amendé, est acceptée à 
l’unanimité des commissaires présents, par : 
13 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
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Le président lit l’alinéa 1er de l’article 2 « Indemnité », tel qu’amendé par 
le CE et dont la teneur est la suivante : 

« 1 L’Etat verse aux Hôpitaux universitaires de Genève, sous la forme 
d’une indemnité monétaire de fonctionnement au sens de l’article 2 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, 
un montant de : 

Année 2012 : 818 985 000 F 
Année 2013 : 831 752 000 F 
Année 2014 : 839 430 000 F 
Année 2015 : 849 282 000 F. 

Ces montants se déclinent selon les 3 catégories de prestations 
suivantes : 
 

Indemnité pour 
les prestations de 
soins 
 

Indemnité pour les 
prestations de 
formation et 
d’enseignement 

Indemnité pour 
les prestations 
relatives aux 
missions 
d’intérêt général 

2012 503 190 000 F 188 396 000 F 127 399 000 F 
2013 505 790 000 F 190 296 000 F 135 666 000 F 
2014 506 090 000 F 191 696 000 F 141 644 000 F 
2015 507 690 000 F 193 496 000 F 148 096 000 F 

 
Un député (R) propose un amendement à l’alinéa 1er de l’article 2. Il 

souhaite que le budget soit identique au budget 2011 et ainsi arrêté à 
829 mios pour les 4 années (2012 à 2015), en sachant que le département 
reviendra demander des crédits supplémentaires pour Curabilis lorsqu’il en 
saura un peu plus au sujet des coûts de cet établissement. 

M. Unger dit qu’il faudra alors préciser dans le rapport que ce projet est 
hors Curabilis ; cela signifie également qu’en 2013, ils n’engageront 
personne pour former le personnel futur de cet établissement. Il relève que la 
proposition faite ici va dans le sens de l’amendement. Selon l’article 8 du 
projet de loi, amendé, le Conseil d’Etat peut modifier unilatéralement le 
contrat de prestations en fonction de la ligne budgétaire accordée par le 
Grand Conseil. Ainsi, si le Grand Conseil décide d’enlever l’argent pour 
Curabilis pour 2013, 2014 et 2015, le Conseil d’Etat pourra modifier le 
contrat de prestations en conséquence, de manière unilatérale. 

Un député (PDC) pense qu’il serait ridicule de rajouter une tranche de 
dépenses supérieure au budget voté en décembre dernier. Il suggère plutôt de 
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voter les 3 premières années avec les montants proposés dans les 
amendements, puis de bloquer la subvention de 2015 sur le montant de 2014 
ou sur celui présenté par le parti radical et de demander au département de 
revenir en 2015 avec une demande complémentaire pour 2015, quand il en 
saura plus sur les coûts effectifs de Curabilis. 

M. Unger explique que les surcoûts pour les indemnités pour les 
prestations de soins découlent d’effets démographiques et de l’ouverture de la 
maternité, ceux pour les indemnités pour les prestations de formation et 
d’enseignements sont liés au fait de vouloir former plus d’infirmières et de 
médecins ; enfin, c’est au niveau des indemnités pour les prestations relatives 
aux missions d’intérêt général, où sont comptabilisé les montants pour 
Curabilis, qu’il faut enlever puis refaire les totaux et changer les montants 
figurant en première partie de l’alinéa 1er de l’article 1er. Il rappelle que, 
lorsqu’ils ont proposé au Parlement de voter le projet sans Curabilis et de 
revenir séparément avec un projet propre à Curabilis, il leur avait été 
demandé de revenir en intégrant Curabilis dans le projet de loi. Il admet que 
ce qui a été fait peut certes être défait. Il ajoute qu’il comprend ce que 
demandent les commissaires, mais précise également qu’il peut leur garantir 
que s’ils refusent Curabilis, le Conseil d’Etat enlèvera cela puisqu’il a le droit 
de le faire selon la nouvelle LIAF, qui permet d’adapter les montants en 
fonction de la ligne budgétaire votée. Il croit qu’ils ne sont pas en désaccord 
sur l’opportunité de se poser la question de Curabilis. Il relève que le projet 
de loi aurait dû être voté en 2011, sans les charges liées au projet Curabilis, et 
qu’ils reviennent ici avec les charges de Curabilis, comme cela a été demandé 
par certains commissaires. 

Après une longue discussion, le président met aux voix l’alinéa 1er de 
l’article 2 « Indemnité », tel qu’amendé par le CE et dont la teneur a été 
mentionnée précédemment. 
 

L’alinéa 1er de l’article 2 « Indemnité », tel qu’amendé par le CE, est 
accepté par : 
Pour : 9 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 MCG) 
Contre : –  
Abstentions : 4 (1 R, 2 L, 1 UDC) 
 

Le président relève que les alinéas 2, 3, 4, 5 et 6 de l’article 2 restent 
inchangés, alors que l’alinéa 7 est supprimé. 

 
M. Unger explique que l’alinéa 7 de l’article 2 doit être supprimé 

puisqu’il prévoyait que Curabilis n’était pas inclus dans le projet de loi. 
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Comme les commissaires ont demandé qu’il soit inclus dans le projet de loi, 
il l’est. Si les commissaires acceptent la suppression de l’alinéa 7, l’alinéa 8 
devient alors logiquement l’alinéa 7. 

Le président met aux voix la suppression de l’alinéa 7 de l’article 2 
« Indemnité », selon l’amendement proposé par le CE. 
 

La suppression de l’alinéa 7 de l’article 2 « Indemnité », tel que proposée 
par le CE, est acceptée par : 
Pour : 12 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 1 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre : –  
Abstention : 1 (1 L) 

 
Le président indique que l’ancien alinéa 8 est donc devenu alinéa 7, et 

qu’il est inchangé. Il met par contre aux voix le nouvel alinéa 8 de l’article 2 
« Indemnité », tel qu’ajouté par le CE et dont la teneur est la suivante : 

« 8 Dans la mesure où l’indemnité financière n’est accordée qu’à titre 
conditionnel au sens de l’article 25 LIAF, les montants fixés à 
l’alinéa 1 peuvent être modifiés par décision du Conseil d’Etat dans 
les cas visés par l’article 8 alinéa 2. » 

 
L’alinéa 8, nouveau, tel qu’ajouté par le CE, est accepté par : 
Pour : 10 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre : –  
Abstentions : 3 (1 R, 2 L) 
 

Le président met aux voix l’article 2 « Indemnité » dans son ensemble, tel 
qu’amendé. 
 

L’article 2 « Indemnité » dans son ensemble, tel qu’amendé, est accepté 
par : 
Pour : 10 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre : –  
Abstentions : 3 (1 R, 2 L) 

 
Le président met aux voix l’alinéa 1er de l’article 3 « Budget de 

fonctionnement », tel qu’amendé par le CE et dont la teneur est la suivante : 

« 1 L’indemnité monétaire de fonctionnement figure sous les 
programmes K01 réseau de soins et K03 sécurité sanitaire, promotion 



19/157 PL 10865-A 

de la santé et prévention ainsi que sous les rubriques suivantes du 
budget annuel voté par le Grand Conseil : 
– 08.05.31.20.36300117 pour l’indemnité pour les prestations de 

soins ; 

– 08.05.31.20.36300209 pour l’indemnité pour les prestations de 
formation et de recherche clinique ; 

– 08.05.31.20.36300222 pour l’indemnité pour les prestations 
relatives aux missions d’intérêt général ». 

 

L’alinéa 1er de l’article 3 « Budget de fonctionnement », tel qu’amendé 
par le CE, est accepté à l’unanimité des commissaires présents, par : 
13 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 

Le président met aux voix l’alinéa 2 de l’article 3 « Budget de 
fonctionnement », tel qu’amendé par le CE et dont la teneur est la suivante : 

« 2 L’indemnité non-monétaire de fonctionnement figure sous le 
programme K01 réseau de soins et les rubriques suivantes du budget 
annuel voté par le Grand Conseil : 
– - 08.05.31.20.36310111 pour la location financement - bâtiments 
– - 05.04.06.00.42510152 pour la location financement - bâtiments 
– - 08.05.31.20.36310112 pour la location financement - intérêts 
– 05.04.06.00.42710152 pour la location financement – intérêts » 

 

L’alinéa 2 de l’article 3 « Budget de fonctionnement », tel qu’amendé 
par le CE, est accepté par : 
Pour : 10 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre : –  
Abstentions : 3 (1 R, 2 L) 

 
Le président met aux voix l’article 3 « Budget de fonctionnement » dans 

son ensemble, tel qu’amendé. 
 

L’article 3 « Budget de fonctionnement » dans son ensemble, tel 
qu’amendé, est accepté par : 
Pour : 10 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre : –  
Abstentions : 3 (1 R, 2 L) 
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Le président met aux voix l’article 4 « Durée », tel qu’amendé par le CE 
et dont la teneur est la suivante : 

« Le versement de l’indemnité prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2015. L’article 8 est réservé » 

 

L’article 4 « Durée », tel qu’amendé par le CE, est accepté à l’unanimité 
des commissaires présents, par : 
13 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 

 
Le président met aux voix l’article 5 « But ». 

Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 

Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’alinéa 2 de l’article 8 « Relation avec le vote 

du budget », nouveau, tel qu’ajouté par le CE et dont la teneur est la 
suivante :  

« 2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est 
que partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le 
montant de l’indemnité accordée conformément à l’article 2, 
alinéa 8 » 

 
L’alinéa 2 de l’article 8 « Relation avec le vote du budget », tel qu’ajouté 
par le CE, est accepté par : 
Pour : 7 (2 S, 2 PDC, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre : –  
Abstentions : 6 (3 Ve, 1 R, 2 L) 
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Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget » 
dans son ensemble, tel qu’amendé. 

 
L’article 8 « Relation avec le vote du budget » dans son ensemble, tel 
qu’amendé, est accepté par : 
Pour : 7 (2 S, 2 PDC, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre : –  
Abstentions : 6 (3 Ve, 1 R, 2 L) 

 
Le président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 

Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 10 « Crédit d’investissement ». 

Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 11 « Budget d’investissement ». 

Pas d’opposition, l’article 11 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 12 « Subventions d’investissement 

accordées et attendues ». 

Pas d’opposition, l’article 12 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 13 « Financement et charges 

financières ». 

Pas d’opposition, l’article 13 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 14 « Amortissement ». 

Pas d’opposition, l’article 14 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 15 « But ». 

Pas d’opposition, l’article 15 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 16 « Durée ». 

Pas d’opposition, l’article 16 est adopté. 
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Le président met aux voix l’article 17 « Aliénation du bien ». 

Pas d’opposition, l’article 17 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 18 « Crédit d’investissement », tel 

qu’amendé par le CE et dont la teneur est la suivante : 

« Un crédit global fixe de 17 400 000 F (y compris TVA et 
renchérissement) est ouvert au Conseil d’Etat au titre d’indemnité 
d’investissement pour financer les crédits d’ouvrages suivants : 
– Nouvelles modalités d’imagerie IRM (4 200 000 F) ; 
– IRM - Hôpital des Trois-Chêne (4 200 000 F) ; 
– Salle d’opération hybride avec imagerie préopératoire 

(5 000 000 F) ; 
– Poste pneumatique : lignes dédiées échantillons et poches de sang 

(1 500 000 F) ; 
– Salle de réveil (2 500 000 F) » 

 
M. Unger explique que l’amendement consiste en une diminution du 

montant des investissements, compte tenu des efforts qu’ils doivent faire 
également sur les investissements, avec le renoncement à certains appareils 
très sophistiqués pour les remplacer par des appareils plus simples, à la 
suggestion des HUG. 
 

L’article 18 « Crédit d’investissement » tel qu’amendé par le CE, est 
accepté à l’unanimité des commissaires présents, par : 
13 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 

Le président met aux voix l’alinéa 2 de l’article 19 « Budget 
d’investissement », tel qu’amendé par le CE et dont la teneur est la suivante : 

« 2 Le contrat de prestations prévoit pour ces crédits d’ouvrage les 
tranches annuelles suivantes : 

Année 2012 : 2 000 000 F 
Année 2013 : 3 000 000 F 
Année 2014 : 6 200 000 F 
Année 2015 : 6 200 000 F » 

 

L’alinéa 2 de l’article 19 « Budget d’investissement » tel qu’amendé par 
le CE, est accepté à l’unanimité des commissaires présents, par : 
13 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
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Le président met aux voix l’article 19 « Budget d’investissement » dans 
son ensemble, tel qu’amendé. 
 

L’article 19 « Budget d’investissement » dans son ensemble, tel 
qu’amendé, est accepté à l’unanimité des commissaires présents, par : 
13 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 

 
Le président met aux voix l’alinéa 1er de l’article 20 « Subventions 

d’investissement accordées et attendues », tel qu’amendé par le CE et dont la 
teneur est la suivante : 

« 1 Les subventions d’investissement accordées dans le cadre de ce 
crédit au titre d’indemnité d’investissement s’élèvent à 17 400 000 F » 

 

L’alinéa 1er de l’article 20 « Subventions d’investissement accordées et 
attendues » tel qu’amendé est accepté à l’unanimité des commissaires 
présents, par : 
13 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 

 
Le président met aux voix l’article 20 « Subventions d’investissement 

accordées et attendues », dans son ensemble, tel qu’amendé. 
 

L’article 20 « Subventions d’investissement accordées et attendues » 
dans son ensemble, tel qu’amendé, est accepté à l’unanimité des 
commissaires présents, par : 
13 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 

 
Le président met aux voix l’article 21 « Financement et charges 

financières ». 

Pas d’opposition, l’article 21 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 22 « Amortissement ». 

Pas d’opposition, l’article 22 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 23 « But ». 

Pas d’opposition, l’article 23 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 24 « Durée ». 

Pas d’opposition, l’article 24 est adopté. 
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Le président met aux voix l’article 25 « Aliénation du bien ». 

Pas d’opposition, l’article 25 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 26 « Lois applicables ». 

Pas d’opposition, l’article 26 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 27 « Entrée en vigueur ». 

Pas d’opposition, l’article 27 est adopté. 

 
Article 28 souligné « Modifications à une autre loi » 

Le président met aux voix l’intitulé (nouvelle teneur) de la loi ouvrant un 
crédit de programme de 176 000 000 F, pour les exercices 2011 à 2014, 
destiné à divers investissements liés des Hôpitaux universitaires de Genève, 
du 17 décembre 2010 (10732). 
 

L’intitulé (nouvelle teneur) de la loi 10732 est accepté, à l’unanimité des 
commissaires présents, par : 
13 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 

Le président met aux voix l’article 1 (nouvelle teneur sans modification 
de la note) de la loi ouvrant un crédit programme de 176 000 000 F, pour les 
exercices 2011 à 2014, destiné à divers investissements liés des Hôpitaux 
universitaires de Genève, du 17 décembre 2010 (10732). 
 

L’article 1 (nouvelle teneur sans modification de la note) de la loi 10732 
est accepté, à l’unanimité des commissaires présents, par : 
13 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 

 
Le président met aux voix l’article 3, alinéa 2 (nouvelle teneur sans 

modification de la note) de la loi ouvrant un crédit programme de 
176 000 000 F, pour les exercices 2011 à 2014, destiné à divers 
investissements liés des Hôpitaux universitaires de Genève, du 
17 décembre 2010 (10732). 
 

L’article 3, alinéa 2 (nouvelle teneur sans modification de la note) de la 
loi 10732 est accepté, à l’unanimité des commissaires présents, par : 
13 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
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Le président met aux voix l’article 28 souligné « Modifications à une 
autre loi » dans son ensemble. 
 

L’article 28 souligné « Modifications à une autre loi » est accepté, à 
l’unanimité des commissaires présents, par : 
13 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 

 
Vote en troisième débat 
 

Le PL 10865 dans son ensemble, tel qu’amendé, est adopté par : 
Pour : 9 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 MCG) 
Contre : –  
Abstentions : 4 (1 R, 2 L, 1 UDC) 
 
 

Suite à ces amples délibérations, la Commission des finances vous 
demande, Mesdames et messieurs les députés, d’accepter ce projet de loi. 
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Projet de loi 
(10865) 

accordant une indemnité annuelle de fonctionnement et 
d’investissement aux Hôpitaux universitaires de Genève pour les 
années 2012 à 2015 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Chapitre I Indemnité de fonctionnement 
 

Art. 1 Contrat de prestations  
1 Le contrat de prestations et l’avenant 1 conclus entre l’Etat et les Hôpitaux 
universitaires de Genève sont ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité 
1 L’Etat verse aux Hôpitaux universitaires de Genève, sous la forme d’une 
indemnité monétaire de fonctionnement au sens de l’article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, un montant de : 

Année 2012 : 818 985 000 F 
Année 2013 : 831 752 000 F 
Année 2014 : 839 430 000 F 
Année 2015 : 849 282 000 F. 

Ces montants se déclinent selon les 3 catégories de prestations suivantes : 

 Indemnité pour 
les prestations de 
soins 

Indemnité pour les 
prestations de 
formation et 
d’enseignement 

Indemnité pour les 
prestations relatives aux 
missions d’intérêt 
général 

2012 503 190 000 F 188 396 000 F 127 399 000 F 

2013 505 790 000 F 190 296 000 F 135 666 000 F 

2014 506 090 000 F 191 696 000 F 141 644 000 F 

2015 507 690 000 F 193 496 000 F 148 096 000 F 
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2 Il est accordé au titre des mécanismes salariaux annuels décidés par l’Etat, 
un complément d’indemnité par rapport aux chiffres de l’alinéa 1 calculé sur 
chacune des masses salariales dévolues à ces trois catégories de prestations et 
au prorata de la participation de l’Etat à la couverture des charges. Ce ratio 
est déterminé sur la base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de 
changement important, sur la base du dernier budget élaboré, sous réserve de 
l’approbation du Grand Conseil. 
3 L’indexation décidée par le Conseil d’Etat donne également lieu à une 
augmentation de l’indemnité. Ce complément est calculé sur chacune des 
masses salariales dévolues à ces trois catégories de prestations et au prorata 
de la participation de l’Etat à la couverture des charges. Ce ratio est 
déterminé sur la base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de 
changement important, sur la base du dernier budget élaboré, sous réserve de 
l’approbation du Grand Conseil. 
4 Les incidences liées aux éventuelles modifications du système de 
prévoyance professionnelle (notamment la modification du taux de cotisation 
et l’organisation des caisses publiques) font l’objet d’une augmentation de 
l’indemnité. Ce complément est calculé sur chacune des masses salariales 
dévolues à ces trois catégories de prestations et au prorata de la participation 
de l’Etat à la couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la base des 
derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement important, sur 
la base du dernier budget élaboré, sous réserve de l’approbation du Grand 
Conseil. 
5 Le contrat de prestations peut faire l’objet d’un avenant soumis au Grand 
Conseil, notamment dans les cas suivants : 

- variations significatives d’activités (décisions de l’organe décisionnel de 
la convention intercantonale relative à la médecine hautement 
spécialisée, modifications imprévues des besoins de la population); 

- activités nouvelles demandées par l’Etat; 
- activités nouvelles rendues obligatoires par les assurances sociales; 
- modification de la législation sur le personnel de l’Etat de Genève; 
- nouvelles politiques cantonales imposant aux Hôpitaux universitaires de 

Genève des charges imprévues. 
6 Les montants énoncés à l’alinéa 1 sont fixés sous réserve : 

- de l’aboutissement des négociations tarifaires annuelles avec les 
assureurs maladie; 

- de l’évaluation définitive des effets du nouveau régime de financement 
hospitalier introduit au 1er janvier 2012 par la loi fédérale sur 
l’assurance maladie du 18 mars 1994 (LAMal). 



PL 10865-A 28/157 

7 Les montants non monétaires tels que déterminés selon les normes IPSAS 
sont les suivants : 

- Location financement – bâtiments : 60 982 375 F 
- Location financement – intérêts : 35 283 468 F 

Les montants sont réévalués annuellement. 
8 Dans la mesure où l’indemnité financière n’est accordée qu’à titre 
conditionnel au sens de l’article 25 LIAF, les montants fixés à l’alinéa 1 
peuvent être modifiés par décision du Conseil d’Etat dans les cas visés par 
l’article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
1 L’indemnité monétaire de fonctionnement figure sous les programmes K01 
réseau de soins et K03 sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention 
ainsi que sous les rubriques suivantes du budget annuel voté par le Grand 
Conseil : 

- 08.05.31.20.36300117 pour l’indemnité pour les prestations de soins; 
- 08.05.31.20.36300209 pour l’indemnité pour les prestations de 

formation et de recherche clinique; 
- 08.05.31.20.36300222 pour l’indemnité pour les prestations relatives 

aux missions d’intérêt général. 
2 L’indemnité non-monétaire de fonctionnement figure sous le programme 
K01 réseau de soins et les rubriques suivantes du budget annuel voté par le 
Grand Conseil : 

- 08.05.31.20.36310111 pour la location financement - bâtiments 
- 05.04.06.00.42510152 pour la location financement - bâtiments 
- 08.05.31.20.36310112 pour la location financement - intérêts 
- 05.04.06.00.42710152 pour la location financement - intérêts. 

 

Art. 4 Durée 
Le versement de l’indemnité prend fin à l’échéance de l’exercice comptable 
2015. L’article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Ces indemnités doivent permettre le financement de l’ensemble des 
prestations qui font l’objet du contrat de prestations. 
 

Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de prestations. 
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Art. 7 Contrôle interne 
Les Hôpitaux universitaires de Genève doivent respecter les principes relatifs 
au contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L’indemnité n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’indemnité accordée conformément à l’article 2, alinéa 8. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’indemnité est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
des affaires régionales, de l’économie et de la santé. 
 

Chapitre II Subventions cantonales d’investissement 
 

Section 1 Crédit programme 
 

Art. 10 Crédit d’investissement 
Un crédit global fixe de 177 693 750 F (y compris TVA et renchérissement) 
est ouvert au Conseil d’Etat au titre d’indemnité d’investissement pour 
financer le crédit programme relatif aux équipements, équipements 
médicaux, équipements informatiques et entretien des bâtiments.  
 

Art. 11 Budget d’investissement 
1 Ce crédit est réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d’investissement pour les exercices 2012 à 2015 sous la politique publique K 
santé (rubrique 08.05.31.20.56410000). 
2 Le contrat de prestations prévoit pour ce crédit de programme les tranches 
annuelles suivantes :  

Année 2012 : 45 796 250 F 
Année 2013 : 44 031 250 F 
Année 2014 : 42 391 250 F 
Année 2015 : 45 475 000 F 
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3 L’exécution budgétaire de ce crédit est suivie au travers d’un numéro de 
projet correspondant au numéro de la présente loi. 
 

Art. 12 Subventions d’investissement accordées et attendues  
1 Les subventions d’investissement accordées dans le cadre de ce crédit au 
titre d’indemnité d’investissement s’élèvent à 177 693 750 F. 
2 Les subventions d’investissement attendues dans le cadre de ce crédit au 
titre d’indemnité d’investissement s’élèvent à 0 F. 
 

Art. 13 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l’emprunt 
dans le cadre du volume d’investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d’Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l’impôt. 
 

Art. 14 Amortissement 
L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 

Art. 15 But 
Cette indemnité d’investissement doit permettre de financer le 
renouvellement des équipements, équipements médicaux, équipements 
informatiques et l’entretien des bâtiments. 
 

Art. 16 Durée 
La disponibilité du crédit d’investissement s’éteint à fin 2015. 
 

Art. 17 Aliénation du bien 
En cas d’aliénation du bien avant l’amortissement complet de celui-ci, le 
montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie est à 
rétrocéder à l’Etat. 
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Section 2 Crédits d’ouvrages 
 

Art. 18 Crédit d’investissement 
Un crédit global fixe de 17 400 000 F (y compris TVA et renchérissement) 
est ouvert au Conseil d’Etat au titre d’indemnité d’investissement pour 
financer les crédits d’ouvrages suivants : 

- Nouvelles modalités d’imagerie IRM (4 200 000 F); 
- IRM - Hôpital des Trois-Chêne (4 200 000F); 
- Salle d’opération hybride avec imagerie préopératoire (5 000 000 F); 
- Poste pneumatique : lignes dédiées échantillons et poches de sang 

(1 500 000 F); 
- Salle de réveil (2 500 000 F). 

 

Art. 19 Budget d’investissement 
1 Ces crédits sont répartis en tranches annuelles inscrites au budget 
d’investissement pour les exercices 2012 à 2015 sous la politique publique K 
santé (rubrique 08.05.31.20.56410000). 
2 Le contrat de prestations prévoit pour ces crédits d’ouvrage les tranches 
annuelles suivantes :  

Année 2012 : 2 000 000 F 
Année 2013 : 3 000 000 F 
Année 2014 : 6 200 000 F 
Année 2015 : 6 200 000 F 

3 L’exécution budgétaire de ces crédits est suivie au travers d’un numéro de 
projet correspondant au numéro de la présente loi. 
 

Art. 20 Subventions d’investissement accordées et attendues  
1 Les subventions d’investissement accordées dans le cadre de ce crédit au 
titre d’indemnité d’investissement s’élèvent à 17 400 000 F. 
2 Les subventions d’investissement attendues dans le cadre de ce crédit au 
titre d’indemnité d’investissement s’élèvent à 0 F. 
 

Art. 21 Financement et charges financières 
Le financement de ces crédits est assuré, au besoin, par le recours à l’emprunt 
dans le cadre du volume d’investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d’Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l’impôt. 
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Art. 22 Amortissement 
L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 

Art. 23 But 
Ces indemnités d’investissement doivent permettre de financer l’acquisition 
et la mise en service de ces objets. 
 

Art. 24 Durée 
La disponibilité des crédits d’investissement s’éteint à fin 2015. 
 

Art. 25 Aliénation du bien 
En cas d’aliénation du bien avant l’amortissement complet de celui-ci, le 
montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie est à 
rétrocéder à l’Etat. 
 

Chapitre III Dispositions finales 
 

Art. 26 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l’évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995, ainsi 
qu’au règlement sur les investissements, du 22 novembre 2006. 
 

Art. 27 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2012. 
 

Art. 28 Modifications à une autre loi 
La loi ouvrant un crédit programme de 176 000 000 F, pour les exercices 
2011 à 2014, destiné à divers investissements liés des Hôpitaux universitaires 
de Genève, du 17 décembre 2010 (10732) est modifiée comme suit : 
 

Intitulé (nouvelle teneur) 
Loi ouvrant un crédit programme de 44 881 250 F pour les exercices 2011 à 
2014, destiné à divers investissements liés des Hôpitaux universitaires de 
Genève. 
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Art. 1 (nouvelle teneur sans modification de la note) 
Un crédit de programme de 44 881 250 F (y compris TVA et 
renchérissement) est ouvert au Conseil d’Etat pour les investissements liés 
des Hôpitaux universitaires de Genève. 
 

Art. 3, al. 2 (nouvelle teneur sans modification de la note) 
2 Les subventions d’investissement accordées dans le cadre de ce crédit de 
programme s’élèvent à 44 881 250 F. 
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Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 7 novembre 2011 

PL 10865
Préavis

Préavis 
de la Commission de la santé à la Commission des finances sur 
le projet de loi du Conseil d’Etat accordant une indemnité 
annuelle de fonctionnement et d'investissement aux Hôpitaux 
universitaires de Genève pour les années 2012 à 2015 

Rapport de Mme Esther Hartmann 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de la santé s’est réunie pour examiner le présent projet de 
loi le 21 octobre, sous la présidence de M. Charles Selleger. Le procès-verbal 
a été tenu avec exactitude par M. Guy Chevalley ; merci infiniment pour son 
excellent travail. 

 
1. Audition de M. Bernard Gruson, directeur général des HUG, 

accompagné de M. Mario Vieli, directeur administratif et financier 
des HUG 

M. Gruson indique que le projet de loi a été rédigé en partenariat avec le 
DARES pour redéfinir le contrat de prestations qui lie les HUG à l’Etat. Les 
orientations principales en sont définies par le plan stratégique 2010-2015 qui 
prend en compte la réforme de la LAMal au 1er janvier 2012, soit : 

– la libre circulation de la patientèle, 

– le choix de l’hôpital, 

– les nouvelles dispositions pour les investissements.  

Le contrat prévoit trois enveloppes concernant : 

1. les indemnités pour l’assurance obligatoire de soins (AOS) (55 % à 
l’Etat, 45 % aux assureurs) ;  

2. l’enseignement et  la recherche ;  
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3. les missions d’intérêt général (afin de répondre aux mandats donnés par 
l’Etat aux HUG dans les domaines non couverts par l’AOS, pour 
certaines populations ou certaines prestations). 

L’auditionné conclut sa brève présentation en mettant en évidence 
l’amélioration des indicateurs et des tableaux de bord.  

 
2.  Questions des députés 

Une députée (S) demande comment les HUG entendent se positionner 
dans des pôles d’excellence tout en respectant leur mission généraliste.  

M. Gruson répond que tout centre hospitalier universitaire voit coexister 
trois impératifs : la nécessité de la formation, la limite du bassin de 
population (restreint à Genève) et la garantie de prestations qu’aucune autre 
structure ne fournit, comme le suivi médicamenteux des personnes n’ayant 
pu cotiser auprès de leurs assureurs, ce qui est une mission d’intérêt général, 
ou encore le planning familial (non remboursé par la LAMal).  

Un député (L) s’enquiert de l’évaluation de la période 2008-2011 et des 
documents qui y sont relatifs. 

Il lui est répondu que les commissions de suivi, prévues par le CP, 
tiennent procès-verbaux, et que ceux-ci sont à la disposition des député-e-s. 
Les procès-verbaux reprennent les indicateurs choisis par la Commission des 
finances, mais sans pouvoir refléter l’ensemble de l’activité des HUG. La 
documentation sera transmise aux membres des commissions concernées. 

Une commissaire (Ve) s’interroge sur le rôle d’institution formatrice des 
HUG par rapport aux structures privées, dans le contexte de la nouvelle 
LAMal, et les coûts de formation qu’ils impliquent. Elle s’enquiert également 
du nombre d’apprenti-e-s engagé-e-s par les HUG.  

Il lui est expliqué que les HUG reçoivent une enveloppe qui couvre le 
coût des formations postgraduées, pour l’essentiel, et de la recherche 
clinique. La coopération avec les structures privées existe depuis longtemps 
(avec l’envoi d’internes et de chef-fe-s de clinique) par le biais d’une 
convention. Ces structures paient alors le personnel qu’elles emploient. Les 
nouveaux tarifs 2012 de l’AOS, qui comprennent des frais de formation, sont 
en négociation avec les assureurs. Dans le cas des structures privées, 
l’auditionné estime qu’elles doivent solliciter ce remboursement dans le 
cadre du mandat des prestations qui leur seront octroyées. Pour le reste du 
personnel, il indique qu’existe une coopération avec les HES qui versent des 
indemnités aux HUG pour l’accompagnement des stagiaires. Enfin, le 
nombre d’apprenti-e-s est passé de 50 à 130 l’an passé, toutes catégories 
confondues. 35 ASSC seront formé-e-s et les autres CFC se répartissent entre 
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métiers du bâtiment, de la technique, du nettoyage et du travail de bureau. 
Les aides-hospitalières, elles, sont désormais recrutées sur le marché local, 
sans difficultés. 

La même commissaire se demande quelle incidence sur le personnel aura 
l’achat d’un IRM aux Trois-Chênes.  

Il lui est répondu que la dotation en personnel sera augmentée, sur la base 
du contingent des HUG. Il lui est également précisé que Les Trois-Chênes se 
dirigent vers une orientation plus généraliste. 

Un député (MCG) s’enquiert premièrement des effets de la levée du 
moratoire portant sur les cabinets de médecins et de la possibilité de contrats 
liant les spécialistes à l’hôpital pour la formation. Deuxièmement, il demande 
si les HUG ont réfléchi à la perspective de la réduction de la durée de séjour 
induite par l’introduction des DRG. Troisièmement, il s’interroge sur 
l’évaluation par les HUG de son positionnement face à la concurrence 
ouverte par la possibilité du libre choix de l’hôpital par les patients à partir de 
2012.  

M. Gruson, sur le premier point, imagine que les coûts de la santé vont 
augmenter ; quelques spécialistes pourraient être tenté-e-s de quitter l’hôpital, 
ce qui impactera son volume d’affaires. Sur la formation, en chirurgie 
ambulatoire, l’auditionné cite un projet pilote avec une clinique privée 
facturant Tarmed (ce qui exclut la rivalité) qui fournira locaux, 
infrastructures, anesthésie et personnel soignant. Les médecins HUG 
pourront y opérer. Sur le deuxième point, l’auditionné souligne que les HUG 
ont introduit la facturation DRG depuis le 1er janvier 2007 ; la formation est 
donc déjà faite. Une analyse a permis d’identifier les points forts et faibles 
des DRG aux HUG : des itinéraires cliniques ont été mis au point. Sur cette 
base, il est apparu la nécessité d’améliorer le codage des actes en facturation 
et le délai de retour. Sur le troisième point, l’auditionné relate qu’une enquête 
d’opinion a été menée. Les HUG sont bien positionnés par rapport au CHUV 
et présentent l’avantage de la proximité, d’où un certain scepticisme de sa 
part sur les flux de patientèle attendu, à l’exception de la chirurgie qui 
dispose de certaines vedettes. La volatilité de celles-ci est relative ; elles 
espèrent des horaires réguliers et apprécient leur rôle au sein d’une structure 
formatrice. Enfin l’auditionné souligne que l’échelle de traitement, qui varie 
entre les cantons, rend difficile un benchmarking. 

Une députée (Ve) souhaite obtenir des informations sur deux grèves qui 
ont eu lieu aux HUG.  

Il lui est précisé que la grève des transporteurs n’a pas fait l’objet de 
préavis, contrairement à celle des aides de soins. Deux préavis d’assemblée 
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du personnel de technique de laboratoire et de nettoyage ont été déposés. 
L’auditionné rappelle que les classes de fonction sont déterminés par le CEF, 
que le Grand Conseil a confirmé que le personnel des HUG n’avait pas de 
statut propre, ce qui interdit une négociation, et qu’aucun recours n’a été 
déposé contre le service minimum tel qu’arrêté par le Conseil d’Etat. Un 
service minimum a été mis en place, défini par la direction médicale. Sur les 
effectifs, M. Gruson rappelle que l’augmentation des effectifs serait 
répercutée sur les coûts de prise en charge. Les assureurs refusent d’ailleurs 
de reconnaître des coûts supérieurs. 

Une commissaire (S) aimerait savoir comment la division privée des 
HUG, désormais exclue du contrat de prestation, sera gérée concrètement, 
notamment quant à l’utilisation des infrastructures.  

Il lui est rappelé qu’il s’agissait de ne pas favoriser la division privée des 
HUG par une subvention, d’où sa sortie du contrat de prestation. Il est donc 
escompté que l’Etat confiera un mandat de prestations à la division privée. Le 
personnel qui y est détaché sera toutefois traité selon les normes HUG. Seule 
entorse au règlement, les internes des professeur-e-s interviennent parfois en 
division privée, ce qui n’est pas formellement admis. Sur le plan comptable, 
les coûts sont répercutés. M. Vieli précise que les séjours par division sont 
comptabilisés. 

Une députée (S) observe que le taux d’occupation des lits ne se monte 
qu’à 86,5 % (p. 67). 

M. Gruson explique que, à l’exception de la gériatrie, il est impossible 
d’augmenter le taux au vu du tournus de patientèle. La cible admise dans les 
indicateurs est fixée à 85 %. Le besoin en personnel est régulé grâce au pool 
de la direction des soins. 

Un député (PDC) aimerait vérifier si les HUG ont analysé le risque qui 
découle de l’investissement financier et s’ils développeront un système de 
communication avec des groupes universitaires.  

Il lui est expliqué que l’analyse médico-économique a débuté au moment 
de l’opération Victoria. Le paradigme suivant a été arrêté : un investissement 
pour un collectif de patientèle non documenté prive un autre collectif de cet 
investissement, qui serait justifié par la littérature médicale. Une direction 
médico-économique a donc été créée, qui se base sur la comptabilité 
analytique. Une cellule d’audit et de contrôle interne est en outre chargée de 
la gestion des risques ; elle comprend du personnel soignant. Sur le second 
point, l’auditionné relate que les HUG se sont lancés dans une opération 
marketing, dans le canton et à l’étranger. Sur le plan académique, une faculté 
de médecine sera ouverte dans un pays de l’océan indien, afin de pallier le 
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manque de personnel soignant et de médecins suisses. L’EPFL et la Faculté 
de médecine prendront part au projet. 

Une députée (Ve) s’étonne de la variation de la subvention entre 2013 et 
2014.  M. Gruson indique qu’en 2013 se déroulera la première phase de 
l’étape 3.3 de la maternité, puis en 2014 la seconde phase de l’étape 3.3. 

Un député (MCG) s’inquiète d’abord que le paradigme de la concurrence 
ne transforme les HUG en relai des assureurs face à une patientèle captive de 
son territoire selon la LAMal. Ensuite, il évoque la possibilité que la culture 
de grève, étrangère à la culture suisse du travail, ne provienne du nombre 
d’employé-e-s provenant d’autres pays.  

M. Gruson, sur ce dernier point, estime que les employé-e-s frontalières et 
frontaliers sont les moins porté-e-s à la grève, sachant bien ce qu’elles et ils 
ont à gagner à travailler en Suisse. Les deuxième et troisième générations de 
population immigrée, elles, entretiennent une vision différente des rapports 
de travail de celle du personnel suisse de souche, mais il est à noter qu’elles 
sont surreprésentées dans ces professions. Sur le premier point, il rejoint le 
propos du commissaire. Le principe de concurrence lui paraît d’ailleurs 
biaisé. 

Une commissaire (Ve) demande des précisions sur la négociation entre 
H+ et les assureurs et demande l’avis de l’auditionné.  

M. Gruson répond que les HUG refusent de transmettre tout diagnostic 
médical aux assureurs. Le Conseil fédéral s’apprête à trancher et devrait 
privilégier un transfert de données cryptées, ce qui prouve le bien-fondé de 
l’opposition de H+. 

Une députée (L) s’interroge sur la possibilité de réorganiser la formation 
des médecins en Suisse plutôt que de former des médecins à l’étranger. En 
outre, la commissaire demande si la division privée paie les frais de 
marketing.  

M. Gruson admet que la première année d’études à la Faculté de 
médecine est fortement éliminatoire, mais c’est la Conférence des recteurs 
des universités suisses (CRUS) qui décide de ces modalités. Il observe à titre 
personnel que le profil des candidates et candidats à la médecine a beaucoup 
évolué, ainsi que les conditions d’exercice de cette profession. Sur le second 
point, l’auditionné confirme que la division privée paie les frais de 
marketing. 

Un commissaire (MCG) revient sur l’idée évoquée durant le débat que 
des traitements inefficients sont prescrits et souhaite des précisions. 
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Contexte et objectifs de l’étude

● La prochaine réforme de la LAMal instaure le libre-choix de l’hôpital en 
Suisse. Dès 2012, un Genevois aura la possibilité de se faire soigner dans le 
canton de Vaud et un Fribourgeois à Genève, par exemple. Les patients ne 
disposant pas d’assurance privée pourront en outre progressivement se faire 
soigner dans certaines cliniques privées, qui pourraient bénéficier de la 
subvention publique pour ces prestations.

● Cette modification présente par conséquent un double défi pour les HUG, soit 
une concurrence intercantonale, puis une concurrence entre public et privé.

● Afin d’anticiper et de s’adapter à cette nouvelle situation, les HUG en 
collaboration avec le Département des affaires régionales, de l’économie et 
de la santé (DARES), ont souhaité réaliser une étude sur les facteurs 
déterminant le choix d’un hôpital par les patients.

● Diverses études plus ou moins récentes montrent en effet que les critères de 
choix ne sont pas universels et dépendent des cultures et contextes socio-
économiques. Malheureusement, aucune enquête n’avait été réalisée à ce jour 
dans le contexte helvétique.

3

© Mai 2011

1. Descriptif de la recherche
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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● En définitive, il s’agissait de déterminer comment les HUG doivent se 
positionner à l’avenir pour répondre aux attentes et besoins du public, et 
quel rôle ils doivent jouer pour conserver, voire augmenter leur « attractivité ».

● Cette recherche en amont de la révision devait permettre d’établir un bilan sur 
la situation actuelle et aider à définir la stratégie à prévoir pour affronter au 
mieux cette future concurrence. 

● Vous souhaitiez obtenir des enseignements auprès de plusieurs publics-cibles, 
notamment : 

- le grand public, avec trois échantillons géographiques : canton de 
Genève, autres cantons romands, France voisine (Haute-Savoie – Ain)

- les prescripteurs genevois, soit médecins de ville.

Contexte et objectifs de l’étude (suite)

5
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● L’étude a été pilotée par les DIRCOMM et DAME au sein des HUG, 
conjointement à la DGS au sein de l’Etat de Genève.

● Il s’agissait de répondre aux objectifs suivants :

- définir les critères déterminant actuellement le choix du lieu 
d’hospitalisation par les patients

- identifier, dans la perspective de 2012, les critères qui feraient changer
d’avis les patients quant au choix d’un hôpital

- définir si les Genevois vont rester fidèles aux HUG, s’ils pourraient 
envisager d’aller vers le public en dehors du canton ou vers le privé

- quant aux Romands et aux habitants en France voisine, cerner quels 
sont les changements d’habitudes à prévoir.

Contexte et objectifs de l’étude (suite)
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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● Interviews réalisées par téléphone «CATI» (Computer-assisted Telephone 
Interview), sélection de l’échantillon en random/quota.

● Grand public : personnes représentatives de la population des diverses 
zones géographiques suivantes, âgées de 18 ans et plus :
- 503 interviews dans le canton de Genève (marges d’erreur : +/- 4,5%)

- 400 interviews auprès des autres Romands (marges d’erreur : +/- 5,0%)

- 103 interviews auprès des habitants de France voisine (marges d’erreur : +/- 10,0%) 

● Professionnels : 103 médecins du canton de Genève (marges d’erreur : +/- 10,0%) 

● Prise d’information : du 19 avril au 16 mai 2011.
● Les enquêteurs qui y ont collaboré ont été préalablement instruits sur la nature de 

la recherche; ils ont été assistés au démarrage de la prise d’information et 
surveillés tout au long de celle-ci.

Données méthodologiques

7
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● Pour répondre à ces différents objectifs, il était judicieux d’utiliser une 
double approche méthodologique.

● Une première phase exploratoire, qualitative, pour permettre d’éclairer
la problématique du monde des hôpitaux et plus particulièrement des 
critères de choix, d’en comprendre les dimensions et de déterminer les 
axes principaux.

● Une démarche qualitative n’étant en général pas suffisante, il
convenait de valider les informations auprès des cibles concernées, de 
hiérarchiser les valeurs découvertes, d’en consolider la pertinence 
auprès d’un échantillon représentatif par une deuxième phase de 
quantification.

● Le présent rapport rend compte des résultats obtenus lors de la phase
de quantification.

Approche méthodologique
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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Structure de l’échantillon genevois
(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus)

Hommes
Femmes

18 à 34 ans

45%
55%

27%
43%

30%

47%
53%

36%
64%

68%
32%

26%
38%

36%

52%
47%

Formation de base
Formation professionnelle
Formation supérieure

55 ans & plus
35 à 54 ans

Actif professionnellement
Sans activité professionnelle

Foyer sans enfant de - 15 ans
Foyer avec enfant de - 15 ans

Foyer modeste / moy. inf.
Foyer moy. sup / aisé

Foyer de 1 à 2 personnes
Foyer de 3 personnes & +
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Les échantillons

● Les structures des échantillons finalement obtenus sont illustrées sur 
les graphiques des pages suivantes.

● Ces échantillons sont globalement représentatifs des publics-cibles
consultés.

● En cela, il est donc possible d’extrapoler les résultats de cette étude à
l’ensemble des diverses populations observées.
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Hommes
Femmes

18 à 44 ans

49%
51%

45%
55%

55%
45%

28%
72%

71%
39%

65%
38%

48%
52%

Formation de base / prof.
Formation supérieure

45 ans & plus

Actif professionnellement
Sans activité professionnelle

Foyer sans enfant de - 15 ans
Foyer avec enfant de - 15 ans

Foyer modeste / moy. inf.
Foyer moy. sup / aisé

Foyer de 1 à 2 personnes
Foyer de 3 personnes & +

Structure de l’échantillon français
(Base : 103 répondants France voisine, âgés de 18 ans & plus)
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Hommes
Femmes

18 à 34 ans

49%
51%

27%
42%

31%

44%
56%

40%
60%

69%
30%

27%
42%

31%

52%
46%

34%
31%

35%

Formation de base
Formation professionnelle
Formation supérieure

55 ans & plus
35 à 54 ans

Actif professionnellement
Sans activité professionnelle

Foyer sans enfant de - 15 ans
Foyer avec enfant de - 15 ans

Foyer modeste / moy. inf.
Foyer moy. sup / aisé

Foyer de 1 à 2 personnes
Foyer de 3 personnes & +

Grandes villes
Villes moyennes
Petites villes, campagne

Structure de l’échantillon romand (hors GE)
(Base : 400 autres Romands, âgés de 18 ans & plus)
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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3%

37%

60%

Les assurances complémentaires d’hospitalisation
(Base : 503 Genevois et 400 autres romands, âgés de 18 ans & plus)

Q.13

4%

33%

63%

Genevois Autres romands

Oui RefusNon

63%
62%

56%
62%

69%

63%
65%

60%

62%
62%

Hommes
Femmes

18 à 34 ans
35 à 54 ans
55 ans & +

Ecole obligatoire
Form. prof.
Form. sup.

Foyers mod./moy.inf.
Foyers moy.sup./aisés

61%
60%

60%
58%

63%

56%
59%

65%

54%
67%
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Hommes
Femmes

71%
29%

39%
61%

27%
20%
19%

15%
10%

3%
3%
3%

68%
32%

55 ans & plus
< 55 ans

Genève ville
Reste du canton

Psychiatrie / psychothérapie
Autres médecins
Médecine générale
Médecine interne
Pédiatrie
Neurologie
Chirurgie
Pneumologie

Structure de l’échantillon de médecins genevois
(Base : 101 médecins genevois)
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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2. Points-clés /
Ce qu’il faut retenir
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Intentions de changer de type d’assurance
(Base : 503 Genevois et 400 autres romands, âgés de 18 ans & plus)

Q.14 / Q.15

4%

3%

2%

1%

1%

89%

2%

1%

2%

1%

94%

Prendre complémentaire
d'hospitalisation

Pas de changement envisagé

Diminution de franchise

Autres

Augmentation de franchise

Annuler complémentaire
d'hospitalisation

GE

Reste SR

GE

Reste SR

GE

Reste SR

GE

Reste SR

GE

Reste SR

GE

Reste SR

Pourquoi ?
Complémentaire trop chère (4 citations)
Base trop chère (3 citations)
Plus besoin dès janvier 2012 (2 citations)
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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Image et notoriété (suite)

● Sur base de l’ensemble des citations spontanées, on constate qu’en 
cumulant toutes les réponses liées aux HUG, la quasi-totalité des Genevois 
citent l’un ou l’autre (voire plusieurs) de ses sites.

● Dans l’ensemble, les HUG jouissent donc d’une très forte notoriété sur le 
territoire cantonal mais aussi dans les autres cantons romands et hors 
frontières (98% de notoriété spontanée auprès Genevois, 56% auprès de 
l’ensemble des autres romands et 74% en France voisine).

● L’Hôpital de la Tour est au total cité spontanément par 73% des Genevois, 
la Clinique des Grangettes par 54%, Générale-Beaulieu par 47%, la Colline
par 31%.

● Globalement les cliniques privées genevoises sont un peu plus connues
des répondants ayant une assurance complémentaire, des femmes et des 
personnes d’un niveau de foyer moyens supérieurs à aisés. 
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Image et notoriété

● Globalement, la population genevoise connaît bien les possibilités qu’offre 
le canton en matière d’établissements hospitaliers. En effet, nous avons 
recueilli près de quatre citations spontanées en moyenne par personne.

● L’Hôpital cantonal vient immédiatement, en tout premier, à l’esprit de 39%
des répondants, suivi du concept global « HUG » évoqué en premier par 33%
des répondants. En y ajoutant encore Beau-Séjour, les divers sites HUG 
recueillent 74% des citations « top of mind ».

● Ceci laisse en définitive peu de place à d’autres établissements : l’Hôpital de 
la Tour suit, en très net retrait, avec 11% de premières citations, puis la Clinique 
des Grangettes (7%) et la Clinique Générale-Beaulieu (4%).
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Image et notoriété (suite)

● En ce qui concerne la notoriété spontanée des HUG hors frontières
genevoises, on constate que c’est le premier établissement non vaudois
cité par les Vaudois (49%), près de deux fois plus nommé que l’hôpital de 
Berne qui le suit (27%). 

● Dans les autres cantons romands, on pense tout d’abord au CHUV (72%), 
mais les HUG suivent d’assez près, se hissant sur la deuxième marche 
du podium (56%), suivis, là encore par l’Hôpital de Berne (46%).

● En France voisine, la notoriété spontanée des HUG dépasse clairement 
celle des autres établissements suisses (cités par 74% des répondants
vs 22% pour le CHUV).
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Image et notoriété (suite)

● Au moment de parler d’établissements hospitaliers hors canton, les 
Genevois sont nettement moins prolixes (1,9 citations en moyenne).

● Le CHUV est toutefois cité spontanément par 65% des Genevois, arrivant 
ainsi en tête, premier établissement hospitalier suisse connu en dehors 
de Genève, seul devant une série d’établissements à notoriété spontanée 
bien plus confidentielle (essentiellement des établissements publics, plus 
rarement des cliniques).

● De manière semblable, lorsque l’on demande aux autres Romands de citer 
des établissements de leur canton, chaque canton romand cite 
essentiellement son principal hôpital public respectif (VD = CHUV, FR = 
Hôpital de Fribourg,…), bien avant des établissements privés.

● En France voisine, les réponses sont plus dispersées, quatre
établissements étant cités de manière similaire : Clinique générale 
d’Annecy, Hôpital privé Savoie d’Annemasse, Centre hospitalier 
d’Annecy-Pringy et l’hôpital de Saint Julien en Genevois.
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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Les établissements recommandés

● En ce qui concerne les recommandations des médecins genevois, les HUG
demeurent, tout comme pour les Genevois, leur premier choix, 
particulièrement en cas d’urgence (78%) ou pour une opération lourde (61%).

● Pour une opération courante, les HUG restent aussi l’établissement le plus 
recommandé mais ne sont toutefois plus majoritairement cités (40%). 

● Auprès de cette cible particulière, c’est aussi l’Hôpital de la Tour qui apparait 
ensuite comme deuxième choix (établissement privilégié par 6% à 13% des 
médecins genevois selon le type d’intervention), suivi par les Cliniques des 
Grangettes et Générale-Beaulieu.
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Les établissements privilégiés

● Sans surprise, les HUG demeurent le premier choix des Genevois, et cela est 
encore plus vrai pour ceux qui ne disposent pas d’une assurance complémentaire.

● C’est surtout en cas d’urgence que les HUG sont privilégiés par les Genevois (66%), 
ensuite pour une opération lourde (59%) et puis pour une opération courante (45%). 

● La Clinique de la Tour apparait souvent comme deuxième choix (établissement 
privilégié par 10 à 15% des Genevois selon le type d’intervention). Suivis ensuite par 
les Cliniques des Grangettes (7 à 12%) et Générale-Beaulieu (6 à 12%)

● Pour les autres Romands, c’est le CHUV qui engrange les préférences, surtout 
pour les opérations lourdes (45%), suivi ensuite par les autres hôpitaux 
cantonaux, en fonction logiquement du canton de résidence des répondants. Les HUG 
ne sont a priori pas une alternative spontanée.

● Les répondants de France voisine considèrent plus volontiers les HUG ou l’hôpital de 
Lyon pour les opérations lourdes alors que les établissements hospitaliers 
d’Annecy (Clinique générale d’Annecy et Centre hospitalier d’Annecy-Pringy) 
suffisent pour les opérations bénignes ou en cas d’urgence.
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Importance des critères de choix

● Même si les différences sont parfois minimes, on peut classer les autres 
éléments en divers groupes :

Considérés comme très importants par une moitié à trois quarts des Genevois :
- la présence d’un service d’urgences
- la qualité des soins infirmiers
- l’équipement médical de pointe
- la qualité de l’accueil, l’écoute, les respect
- le contact personnalisé
- les conseils du médecin
- les délais d’attente

Considérés comme très importants par un tiers à une moitié des Genevois :
- la situation dans le canton
- l’équipe pluridisciplinaire
- la participation aux coûts
- le fait que tous types d'interventions y soient pratiquées
- la réputation
- l’accessibilité
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Importance des critères de choix

● L’étude qualitative ayant permis d’établir une liste de critères pouvant 
déterminer le choix d’un établissement hospitalier, il s’agissait d’en quantifier
leur importance.

● Sans réelle surprise, 16 des 17 critères retenus sont considérés comme 
importants par une majorité des Genevois, avec quelques nuances.

● Le classement montre qu’évidemment l’élément le plus important et 
incontournable est la compétence des médecins jugée très importante par 
89% des Genevois.
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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La notion de proximité

● L’étude qualitative a par ailleurs permis de confirmer l’importance de la notion de 
proximité. Afin de déterminer de manière plus concrète le sens de cette 
« proximité », nous en avons défini les limites :

- en ce qui concerne la notion géographique, la majorité des diverses cibles, 
plus particulièrement les Genevois, estiment que le fait d’être établi dans le 
canton (la région pour les Français) fait qu’on peut considérer un établissement 
hospitalier comme proche.

- en termes de temps de déplacement, s’il est clair qu’un établissement situé à
moins de 30 minutes est considéré comme proche, ce n’est plus guère le cas 
lorsqu’il est situé à moins d’une heure, quasiment plus du tout à deux heures

- on est, assez logiquement, majoritairement d’accord avec le fait que la distance 
importe peu lorsqu’on en a besoin, voire encore s’il n’y a pas de délai d’attente

- par contre, la majorité des diverses cibles rejettent l’affirmation que peu importe 
la distance si l’établissement est moins cher.
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Importance des critères de choix

Considérés comme très importants par moins d’un tiers des Genevois :
- les expériences de proches
- le confort des chambres
- les incitations des caisses-maladie

● A noter que le dernier critère polarise les opinions, jugé important par 47% mais 
peu important par une même proportion de répondants.

● Les opinions des autres Romands sont tout à fait similaires. Ils sont toutefois un 
peu moins sensibles à l’aspect cantonal et au fait d’offrir tous types d’interventions.

● En ce qui concerne l’avis des médecins genevois, ils semblent un peu moins 
exigeants que le grand public, excepté sur quelques critères, notamment 
l’accueil, l’écoute & le respect, ainsi que le contact personnalisé.

● Nos voisins français ont des attentes globalement plus marquées.
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
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patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
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Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
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PROXIMITE : un atout évident

● Le critère de proximité est incontournable pour les Genevois, d’autant 
plus que l’offre est grande et de qualité. 

● Pour les Genevois, il va de soi de se faire hospitaliser en priorité dans leur 
canton. Par proximité, pour mémoire, les répondants entendent une 
situation à moins de 30 minutes du domicile. 

● Par ailleurs, pour 73% des Genevois, les hôpitaux publics genevois sont 
perçus comme accessibles (note de 7 ou plus sur 10).

● Pour les répondants de France voisine, la proximité est un facteur qui 
semble plus important qu’en Suisse. Ils sont 32% à le placer en 1ère 
position vs 13% des Genevois et 24% des autres Romands.
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Les critères de choix & leurs évaluations

● Dans l’ensemble, on constate donc que ce sont des critères rationnels qui prévalent
dans le choix des patients, à savoir la prise en charge en cas d’urgence, la 
compétence des médecins, la qualité des soins, la prise en charge globale via la 
présence d’une équipe médicale pluridisciplinaire et d’un équipement de pointe. 
Et ces domaines sont les points forts des établissements publics genevois, donc 
des HUG en particulier. 

● Les critères relationnels qui réunissent la qualité de l’accueil et du contact, la 
personnalisation de la relation, le respect, la qualité des soins et relations avec le 
personnel infirmier pourraient être améliorés même si l’on constate que le niveau 
d’évaluation est similaire dans les autres cantons romands et en France voisine. 

● C’est du côté de l’expérience de l’individu que des efforts importants sont à
fournir. Notamment le délai d’attente pour subir une intervention qui est nettement 
moins bien jugé que dans les autres cantons romands ou en France voisine, mais 
aussi le confort des chambres. Ces deux aspects touchent l’individu directement
(prolongement de la souffrance, inconfort) et sont clairement insatisfaisants. 
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SERVICE D’URGENCES : un point fort

● Même si la plupart du temps le patient ne choisit pas l’établissement 
hospitalier où il sera dirigé en cas d’urgence (ambulance par exemple), ce 
qui est cité en priorité, c’est la proximité «on va au plus proche». Comme 
nous l’avons entendu dans le qualitatif, dans certains cas, le patient sera 
ré-dirigé ailleurs «on va d’abord à la Tour car c’est plus près mais si c’est 
grave, on est transféré aux HUG».

● Les HUG disposent d’une excellente réputation au niveau de la prise en 
charge en cas d’urgence «on sait qu’il y a des spécialistes sur place», «bien 
équipé pour intervenir rapidement», «toujours quelqu’un sur place», «soins 
intensifs»,  même si souvent le service est perçu comme étant surchargé
«on s’y attend, c’est le service des urgences, c’est partout pareil». 
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COMPETENCE DES MEDECINS : pas un facteur différentiel

● En dehors de la proximité, le critère de choix le plus important pour 
l’ensemble des romands, c’est la compétence des médecins et la qualité
des soins (critère que les patients peuvent cependant difficilement évaluer). 
Il s’agit donc avant tout d’une question de confiance et de relation avec le 
médecin ou chirurgien.

● Et sur ce point, les HUG sont bien notés même si les résultats sont 
comparables à ce que l’on observe dans le reste de la Suisse Romande
(léger retrait par contre en France voisine). Le niveau de compétence des 
médecins est également jugé équivalent entre le privé et le public.
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EQUIPEMENT DE POINTE : contribue à la réputation des HUG

● C’est ce qui fait la réputation des HUG, et pas tellement le fait que ce soit 
un établissement universitaire. 

● Les infrastructures sur place pour mener à bien examens et radiographies 
et la présence d’une équipe pluridisciplinaire (surtout en oncologie) et le 
fait qu’ils pratiquent tous types d’interventions sont de réels atouts pour les 
HUG face aux autres établissements hospitaliers. 
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QUALITE DES SOINS INFIRMIERS :
ni mieux ni moins bien qu’ailleurs

● Ce dont les patients se rappellent le plus, c’est «les infirmières étaient 
gentilles». 

● La qualité des soins infirmiers et des relations avec le personnel 
infirmier sont aussi jugées très importantes. Sur cet aspect là en particulier, 
les HUG pourraient s’améliorer et permettre au personnel infirmier de 
prendre davantage de temps pour les patients. 

● Ce constat est encore renforcé par les médecins qui attribuent le plus 
d’importance aux critères relationnels tels que la qualité de l’accueil, 
l’écoute, le respect du patient et la personnalisation du contact et qui 
jugent que les HUG ont de efforts significatifs à fournir dans ce domaine.
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DELAI D’ATTENTE : catastrophique !

● Le délai d’attente pour une intervention est aussi jugé important et bien
insatisfaisant aux HUG pour plus d’un Genevois sur deux. Cette proportion 
de mécontents est encore plus marquée parmi les médecins genevois, 
dont 70% les critiquent.

● 64% des Genevois affirment par ailleurs être prêts à se faire hospitaliser 
plus loin pour être opéré plus rapidement. 

● Cela est toutefois vrai aussi pour les autres Romands (66%) et les 
répondants de France voisine (70%).

● Les délais priment par ailleurs aussi sur le fait d’aller dans un 
établissement universitaire, que ce soit pour une opération courante ou 
plus conséquente.
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QUALITE DE L’ACCUEIL, ECOUTE ET RESPECT,
CONTACT PERSONNALISE : à améliorer

● Ces points ne sont peut être pas les plus importants lorsqu’il s’agit d’une 
hospitalisation où la prise en charge médicale prime avant tout, 
néanmoins, ce sont des aspects qu’il ne faut pas négliger car ils ont un 
impact sur l’image de l’établissement et sur le ressenti émotionnel de la 
personne qui traverse cette expérience.

● Nous avions déjà observé dans l’étude qualitative que la prise en charge 
relationnelle pourrait être améliorée, notamment la qualité de l’accueil et 
la personnalisation des contacts entre le patient et le médecin (nettement 
mieux jugés dans les établissements privés), ce qui se confirme ici.

● Nombreux sont les répondants préférant un établissement à réputation 
moyenne très à l’écoute à un établissement ayant une très bonne 
réputation mais moins à l’écoute du patient.
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QUESTION DU COUT : peu décisive

● La question de la participation aux coûts des patients a assez peu d’impact
(à peine plus marqué chez les personnes qui ont une assurance complémentaire 
et un peu moins chez les répondants de France voisine). C’est plutôt la hausse
du prix des primes des assurances maladie qui avait été décriée lors de la 
phase qualitative. 

● S’il y avait une baisse des primes, ¼ des Genevois seraient prêts à se faire
hospitaliser plus loin. Cette proportion augmente à 1/3 pour les autres
Romands. 

● Rappelons encore que pour plus de la moitié des Genevois, les incitations des 
caisses maladies sont jugées peu voire pas importantes. La population 
manque de confiance envers celles-ci, jugées peu crédibles et trop axées sur 
leur rentabilité, au détriment de la santé du patient (constats qualitatifs).

● Les patients ne vont donc pas se tourner vers les caisses maladie pour être 
guidés dans leur choix. Par contre,  ils les contacteront sans doute pour
s’assurer qu’un établissement (hors canton ou privé) prescrit par leur médecin 
est bien pris en charge par l’assurance de base. 
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QUESTION DU CONFORT : à ne pas négliger

● Le confort de la chambre n’est pas un facteur décisionnel prioritaire
mais un facteur d’influence non négligeable car il impacte très fortement
la manière dont le patient ressent et juge son expérience 
d’hospitalisation.

● Or, ce critère est mal jugé actuellement, surtout en raison du nombre de 
lits dans les chambres communes (constat de l’étude qualitative / 6 à 8 lits) 
et dans une moindre mesure en raison de l’hygiène et de la qualité des 
repas. 

● Les répondants ont tendance à préférer des petites chambres quitte à
devoir aller un peu plus loin ou dans un établissement non-universitaire.

7/7 PL 10865 Préavis 
 

 

Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 

25/82



 PL 10865-A77/157

38

© Mai 2011

LA REFORME : plutôt discrète…

● Cependant, beaucoup de questions demeurent quant à son application
(critères de comparaison, harmonisation des coûts entre le public et le privé, 
contrôle des subventions) et des inquiétudes concernant une éventuelle 
baisse de la qualité de soins, une réduction de la durée de 
l’hospitalisation et un manque de suivi post-opératoire en raison de plus 
fortes pressions sur les coûts.

● Certains redoutent encore une nouvelle hausse des primes (assurance de 
base) ou d’être obligés d’accepter de se faire hospitaliser ailleurs, donc 
plus loin de chez lui. 
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LA REFORME : plutôt discrète…

● Actuellement (et potentiellement en raison du manque d’informations), la 
grande majorité des Genevois et autres Romands n’envisagent pas de 
changer de type d’assurance.

● Seuls 2 sur les 900 répondants envisagent de supprimer leur complémentaire 
affirmant bel et bien que c’est parce qu’ils n’en auront plus besoin dès 2012. 

● En ce qui concerne la réforme de la LAMAL, le grand public est assez peu
au courant (une personne sur 4 en a déjà entendu parler, plutôt les 
personnes âgées et d’un niveau de revenu plus élevé) et les médecins n’en 
savent finalement pas tellement davantage.

● En guise de rappel, dans l’étude qualitative, tous s’accordaient à dire que la 
réforme de la LAMAL offrira plus de compétitivité et plus de choix, la 
possibilité de pouvoir être suivi par son médecin, qu’elle permettra de se 
faire opérer dans des cliniques privées moins surchargées pour des 
opérations simples ou pour la maternité. 
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RÔLE DE PRESCRIPTEUR DU MEDECIN : indiscutable

● Le médecin (traitant ou spécialiste) joue un rôle prépondérant dans la prescription
d’un établissement hospitalier (autant pour de l’ambulatoire que pour une hospitalisation) 
puisque 96% des Genevois jugent le conseil du médecin très (57%) ou assez 
important (39%) et que près de ¾ des personnes interrogées (autant genevoises que 
du reste de la Romandie) continueront à faire confiance à leur médecin dans la 
recommandation d’un établissement hospitalier.

● C’est sans doute pour cette raison que nombreux sont ceux qui ont classé en priorité le 
fait de pouvoir être opéré par son médecin (cité par toutes les cibles comme critère 
numéro 1 face aux délais, proximité, coût et confort). 

– En effet, 47% des Genevois sont même prêts à se faire hospitaliser plus loin 
pour être opéré par leur médecin (cela baisse à 38% pour les autres romands et à
29% en France voisine).

– Et ce choix sera sans doute fortement mis en avant et défendu par les médecins
eux-mêmes (plus de la moitié l’ont cité en critère numéro 1 et que cette 
proportion atteint presque 80% si l’on cumule les 1ère et 2ème rangs).
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IMPACT DE LA REFORME : vers une orientation plus 
commerciale des établissements de soin

● Nombreux sont ceux également qui craignent que cette nouvelle compétitivité ne 
génère davantage de publicités médicales, ce qui, de la part d’un 
établissement public financé par leurs impôts, leur déplait fortement.

● Ils préféreraient que cet argent soit plutôt investi pour maintenir un bon niveau 
de prestations et améliorer les conditions de confort car c’est d’abord le 
bouche à oreille et les retours d’expérience qui feraient la meilleure des 
publicités. 
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HOSPITALISATION DANS CANTON ou HORS CANTON : 
cantonal d’abord mais…

● Peu de personnes peuvent juger et comparer les établissements hospitaliers 
des autres cantons, médecins y compris. Il semble cependant que le niveau de 
prestations et de services soit perçu comme étant assez comparable voire 
meilleur sauf en ce qui concerne le niveau de confort et le délai d’attente (mieux 
jugés dans d’autres cantons).

● Actuellement, très peu de personnes envisagent de se faire hospitaliser en 
dehors du canton de Genève à l’avenir pour des raisons de proximité (sauf cas 
extrêmement grave qui requiert un transfert). Eventuellement, ils pourraient le 
considérer pour de la rééducation ou réadaptation ou des soins aigus / urgents, 
mais la plupart des Genevois vont toujours préférer être hospitalisés dans le canton. 

● Les autres Romands sont un peu plus ouverts que les Genevois à se faire 
hospitaliser dans un autre canton (ceci est sans doute à mettre en relation avec la 
forte notoriété et réputation des HUG et du CHUV). Et les résidents de France
voisine envisageraient de se faire hospitaliser dans une autre région pour des soins
aigus / urgents ou une opération lourde. 

● Au final, ce sont plutôt les médecins qui sont les plus enclins à recommander un 
établissement hospitalier hors canton (64% pour la rééducation et 62% pour les 
soins psychiatriques).
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PUBLIC ou PRIVE : variable

● Dans l’ensemble (autant pour le grand public que pour les médecins), les 
établissements publics sont mieux jugés que les cliniques privées en ce qui 
concerne la prise en charge des urgences, le fait de pouvoir pratiquer tous types
d’interventions, la participation aux coûts pour le patient, la présence d’une 
équipe pluridisciplinaire, l’accessibilité et l’équipement de pointe. 

● Les cliniques privées sont par contre mieux perçues au niveau du contact et de
l’accueil (plus personnalisé, et autant avec le médecin que le personnel infirmier), de 
l’attente (prise en charge plus rapide) et du niveau de confort (chambre à 1 ou 2 lits 
max) mais, pour la majorité, cela a aussi un impact sur la participation du patient 
aux coûts. 

– A noter que l’on ne note pas de différence en ce qui concerne la compétence
des médecins, jugée équivalente

– Au final, entre 60% et 70% les Genevois pourraient envisager aller dans une 
clinique privée pour des soins de rééducation, réadaptation, soins 
ambulatoires ou pour une opération courante. Et encore 46% pourraient 
considérer le privé pour une opération lourde.
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d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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3. Notoriété spontanée des 
établissements hospitaliers

« Quels sont les hôpitaux ou cliniques que vous connaissez, ne serait-ce que de nom ? »
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EN BREF…

● Avec cette réforme, les médecins prescripteurs pourraient encourager
leurs patients à aller se faire soigner pour une opération courante ou des 
soins aigus / urgents dans une clinique privée « éligible » à proximité (là
où eux-mêmes ou un confrère opère). La question reste de savoir toutefois si 
les cliniques privées seront nombreuses à souhaiter entrer en matière et 
à ouvrir ainsi leurs portes de manière moins sélective, au risque de modifier 
significativement leur image, de perdre de leur prestige.

● Le CHUV et autres hôpitaux publics ne semblent pas être des 
concurrents immédiats pour les HUG auprès des Genevois. Toutefois, 
cela pourrait se modifier avec le temps compte tenu de la 
recommandation du médecin qui pourrait décider, notamment en raison de 
l’attente trop importante aux HUG, d’orienter plus facilement son patient 
vers un autre hôpital romand.
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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Notoriété spontanée 
des établissements du canton de domicile (GE)

(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus)

Première citation (Top of mind)

39%

33%

11%

7%

4%

2%

2%

2%

Hôpital de la Tour

Autres

Hôpital cantonal

Clinique des Grangettes

Clinique Générale-Beaulieu

HUG, Hôpitaux universitaires

Clinique la Colline

Beau-Séjour

Q.1a

Total des sites HUG : 74%
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3.1. Notoriété spontanée des 
établissements hospitaliers

parmi les Genevois
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Notoriété spontanée 
des établissements du canton de domicile (GE)

(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus)

Total des citations

Hôpital de la Tour
Clinique des Grangettes

Clinique Générale-Beaulieu

Sites HUG

Clinique la Colline
Clinique de Carouge

Clinique Champel Elysée
Clinique Vert-Pré
Clinique d'Onex

Clinique de la Plaine

Clinique Belmont
Diverses permanences

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100(%) (%)

Q.1a

Hommes
Femmes

18 à 34 ans
35 à 54 ans
55 ans & +
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Notoriété spontanée 
des établissements du canton de domicile (GE)

(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus)

Total des citations
97%

73%
54%

47%
31%

21%
15%

7%
7%
6%
5%
5%

3%
3%
2%
2%
2%
2%
2%
1%

Hôpital de la Tour

Autres

Hôpital cantonal / HUG

Clinique des Grangettes
Clinique Générale-Beaulieu
Clinique la Colline
Beau-Séjour
Clinique de Carouge
Clinique Champel Elysée
Clinique Vert-Pré

Clinique d'Onex
Belle Idée

Hôpital des enfants

Hôpital de Loëx
Joli-Mont

Clinique de la Plaine
Clinique Belmont

Montana

Trois Chênes
Diverses permanences

En moyenne
3,9 établissements cités par personne

00

Q.1a

Total des sites HUG : 98%
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 

31/82



 PL 10865-A83/157

50

© Mai 2011

Notoriété spontanée 
des établissements suisses hors canton de domicile

(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus)

65%
15%
15%

13%
11%
11%

6%
6%
5%
4%
3%
3%
2%
2%
2%
2%
2%
1%
1%

13%
24%

CHUV, Lausanne

Autres

Clinique de Genolier

Aucun

Hôpital de Sion
Hôpital de Berne
Hôpital de Nyon

Hôpital de Zurich
Hôpital de Neuchâtel
Hôpital de Fribourg
Clinique Cécil
Hôpital de Morges

Hôpital Riviera, Vevey Montreux

Hôpital de Bâle

Hôpital de Martigny

Hôpital du Chablais

Clinique La Source

Clinique de Montchoisi

Hôpital de Sierre
Hôpital de La Chaux-de-Fonds
Clinique la Métairie

En moyenne
1,9 établissements cités par personne

00

Q.1b

Femmes : 28%
18 à 34 ans : 31%
Formations de base : 38%
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Notoriété spontanée 
des établissements du canton de domicile (GE)

(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus)

Total des citations

Hôpital de la Tour
Clinique des Grangettes

Clinique Générale-Beaulieu

Sites HUG

Clinique la Colline
Clinique de Carouge

Clinique Champel Elysée
Clinique Vert-Pré
Clinique d'Onex

Clinique de la Plaine

Clinique Belmont
Diverses permanences

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100(%) (%)

Q.1a

Foyers modestes / moy. inf.
Foyers moy. sup./ aisés

A assurance complémentaire
N'en a pas
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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92%
49%

44%
39%

23%
22%

18%
17%
17%
17%

12%
8%
7%

50%

CHUV, Lausanne

Hôpital de Nyon

Clinique Cécil

Hôpital de Morges

Hôpital Riviera, Vevey Montreux

Clinique La Source

Clinique de Montchoisi

Hôpital d'Yverdon

Hôpital d'Orbe
Clinique Bois Cerf
Clinique de Genolier
Hôpital de l'enfance
La Longeraie

Autres

Canton de VD Autres cantons romands

Q.1a

Notoriété spontanée 
des établissements du canton de domicile

(Base : 400 autres Romands, âgés de 18 ans & plus)

FR : 

NE : 

VS :

JU : 

Hôpital de Fribourg 82%

Hôpital de la Chaux-de-Fonds 66%
Hôpital de Neuchâtel 59%

Hôpital de Sion 94%

Hôpital du Jura 64%
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3.2. Notoriété spontanée des 
établissements hospitaliers
parmi les autres Romands
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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49%

27%

17%

17%

12%

11%

46%

13%
Autres

Aucun

HUG / hôpital cantonal GE 

Hôpital de Sion

Hôpital de Berne

Hôpital de Zurich

Hôpital de Neuchâtel

Hôpital de Fribourg

Canton de VD

Autres cantons romands

Notoriété spontanée 
des établissements suisses hors canton de domicile

(Base : 400 autres Romands, âgés de 18 ans & plus)
Q.1b

72%

56%

46%

12%

12%

8%

83%

5%
Autres

Aucun

HUG / hôpital cantonal GE 

Hôpital de Berne

Hôpital de Zurich

CHUV, Lausanne

Clinique Cécil

Hôpital de Bâle
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3.3. Notoriété spontanée des 
établissements hospitaliers

en France voisine
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Notoriété spontanée 
des établissements hospitaliers suisses

(Base : 103 répondants France voisine, âgés de 18 ans & plus)

74%
22%
21%

9%
5%
4%
3%
2%
2%
2%
2%

15%
19%

CHUV, Lausanne

Autres

Clinique Cécil

Aucun

HUG

Hôpital de Sion
Hôpital de Martigny

Hôpital de la Tour, Meyrin
Clinique des Grangettes

Clinique Générale-Beaulieu

Hôpital de Nyon
Clinique de Genolier

Hôpital de Morges En moyenne
1,6 établissements cités par personne

00

Q.1b

Cumul d’établissements cités 
par moins de 2%
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Notoriété spontanée 
des établissements en France voisine

(Base : 103 répondants France voisine, âgés de 18 ans & plus)

33%
32%

30%
24%

18%
15%
15%
14%
13%

9%
9%
8%
7%

5%
4%
4%

2%

34%

Clinique générale, Annecy

Autres

Hôpital privé Savoie, Annemasse
Centre hospitalier Annecy, Pringy
Hôpital de St Julien en Genevois
Centre hospitalier Annemasse
Centre hospitalier Sallanches
Clinique d'Argonay
Clinique Lamartine Thonon
Hôpital de Thonon 
Site de Bonneville
Centre hospitalier Thonon
HUG / hôpital cantonal GE 
Clinique de l'Espérance, Cluses
Hôpital de la Tour, Genève
Centre hospitalier Chamonix
Centre hospitalier Rumilly
Hôpital du Pays de Gex

En moyenne
2,7 établissements cités par personne

00

Q.1a

Cumul d’établissements cités par moins de 2%
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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Etablissement hospitalier privilégié
(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus)

66%
14%

7%
6%

3%
2%
2%

Hôpital de la Tour

Nsp

Clinique des Grangettes
Clinique Générale-Beaulieu

Sites HUG

Autres GE
Autres CH

En cas d’urgence médicale Pour une opération courante

Pour une opération lourde

45%
13%
12%
12%

6%

3%
3%
6%

Hôpital de la Tour

Nsp

Clinique des Grangettes
Clinique Générale-Beaulieu

Sites HUG

Clinique la Colline

Autres GE
Autres CH

59%
10%

7%
6%

3%
2%

4%
2%
1%

6%

Hôpital de la Tour

Nsp

Clinique des Grangettes
Clinique Générale-Beaulieu

Sites HUG

Dépend du pb, du médecin

Clinique la Colline
CHUV

Autres GE
Autres CH

Q.2a / b / c
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4. Etablissements hospitaliers 
privilégiés

« En cas d'hospitalisation, si vous aviez la possibilité de choisir l'hôpital ou la clinique parmi 
ceux/celles que vous avez mentionné, quel serait votre premier choix ? »
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Etablissement hospitalier privilégié
(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus) 

En fonction de l’âge du répondant

Hôpital de la Tour

Clinique des Grangettes

Clinique Générale-Beaulieu

Sites HUG
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Pour une opération lourde
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Clinique des Grangettes
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0 10 20 30 40 50 60 70

Q.2a / b / c

18 à 34 ans 35 à 54 ans 55 ans & +
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Etablissement hospitalier privilégié
(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus)

En fonction du sexe du répondant

Hôpital de la Tour

Clinique des Grangettes

Clinique Générale-Beaulieu

Sites HUG
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 

37/82



 PL 10865-A89/157

62

© Mai 2011

Etablissement hospitalier recommandé
(Base : 101 médécins genevois)
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Etablissement hospitalier privilégié
(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus) 

En fonction des assurances complémentaires

PL 10865 Préavis 6/7 
 

L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Etablissement hospitalier privilégié
(Base : 103 répondants France voisine, âgés de 18 ans & plus)
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Etablissement hospitalier privilégié
(Base : 400 autres Romands, âgés de 18 ans & plus)
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 

39/82



 PL 10865-A91/157

66

© Mai 2011

89
76

69
67
66

60
57

50
48
47
46

43
42

38
32

26
20

10
21

29
28
31

35
39

42
35
41

40
35

43
39

47
57

27

2
1

4
2
4
3

6
11

8
8

18
11

18
14

16
27

1

1
1
1
1

5
2
4
3
4
4

5
1

21

1

1
1

1
1
2
2
1

1
2

5Incitations des caisses-maladie

Contact personnalisé

Confort des chambres
Expériences des proches

Tous types d'interventions pratiquées

Situé dans le canton

Compétence des médecins

Délai d'attente pour l'intervention

Accessibilité
Réputation

Equipement médical de pointe
Qualité des soins infirmiers

Qualité de l'accueil, écoute et respect

Conseils du médecin

Participation aux coûts

Service d'urgences

Equipe pluridisciplinaire

Très important Assez important Peu important Pas important du tout Nsp

Importance de divers critères
(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus)

Q.3
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5. Importance des divers
critères de choix

« Quelle importance attribuez-vous à chacun des critères suivants pour choisir 
l’établissement en cas d’hospitalisation ? »
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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8Incitations des caisses-maladie
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Equipement médical de pointe

Qualité des soins infirmiers
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Importance de divers critères
(Base : 101 médecins genevois)

Q.3
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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(Base : 400 autres Romands, âgés de 18 ans & plus)
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Importance de divers critères
(Base : 103 répondants France voisine, âgés de 18 ans & plus)
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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Critères cités
Pas d'autres critères cités

Autres critères importants ?

« Auriez-vous d'autres critères importants pour vous dont nous n’avons pas parlé ? »

Q.4 

Qualité des repas (22 citations)
Hygiène (19 citations)
Suivi après sortie (13 citations)
Infos aux patients, accès dossier (7 citations)
Suffisamment de personnel (5 citations)
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Situé à moins de 2 heures
de votre domicile

GE (B: 503)
Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)
Méd. GE (B: 101)

GE (B: 503)
Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)
Méd. GE (B: 101)

GE (B: 503)
Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)
Méd. GE (B: 101)

GE (B: 503)
Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)
Méd. GE (B: 101)

« Pour vous, un établissement hospitalier est proche … »

Oui
Non

La notion de proximité
Q.16a

75

© Mai 2011

Autres critères importants
Q.5

93%

7%

« Ces critères seraient-ils différents si vous deviez décider du lieu d’hospitalisation  d’un proche ? »

Oui Non

Encore plus de compétence (10 citations)
Encore plus proche (8 citations)
Dépend du choix du proche (6 citations)

96%

4%

92%

8%

GE
(B: 503)

Encore plus proche (11 citations)
Encore plus de compétence /
le meilleur (6 citations)

Encore plus de compétence /
le meilleur (4 citations)

Reste SR
(B: 400)

FR voisine
(B: 103)
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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« D’après votre expérience ou ce que vous avez entendu dire, pourriez-vous noter les 
hôpitaux publics de votre canton / région sur les critères suivants ? »
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La notion de proximité
Q.16b

32
33

40
31

24
20

26
25

9
9
10
7

32
35

31
42

36
34

30
46

18
18

13
16

20
17
13
14

21
25

14
20

38
35

21
45

15
14
16
11

16
19

25
9

34
36

53
30

1
1

2

3
2

5

1
2
3
2

... lorsqu'on en a besoin

... s'il est moins cher

... s'il n'y a pas de délai d'attente

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Méd. GE (B: 101)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Méd. GE (B: 101)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Méd. GE (B: 101)

« Et diriez-vous, peu importe la distance … »

Tout à fait d'accord Pas vraiment d'accord
Assez d'accord Pas du tout d'accord Nsp
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 

46/82



PL 10865-A 98/157

80

© Mai 2011

4 4.5 5 5.5 6 6.5 7 7.5 8 8.5 9 9.5 10

Contact personnalisé

Confort des chambres

Tous types d'interventions

Compétence des médecins

Délai d'attente pour l'intervention

Accessibilité

Réputation

Equipement médical de pointe

Qualité des soins infirmiers

Qualité de l'accueil, écoute, respect

Participation aux coûts

Service d'urgences

Equipe pluridisciplinaire

ExcellentBonAssez bonMauvais

Q.6

Evaluation des hôpitaux publics genevois
(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus)

A assurance complémentaire
N'en a pas
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48

44

44

40

33

31

30

25

23

22

21

12

12

24

24

18

27

28

25

25

29

25

19

22

18

11

10

10

10

10

12

17

14

16

19

11

17

19

12

6

8

16

13

18

16

15

19

22

25

27

38

51

12

14

12

10

9

11

16

11

11

23

13

13

14

Contact personnalisé

Confort des chambres

Tous types d'interventions pratiqués

Compétence des médecins,  spécialistes 

Délai d'attente pour l'intervention

Accessibilité

Réputation

Equipement médical de pointe

Qualité des soins infirmiers

Qualité de l'accueil, écoute, respect

Participation aux coûts à charge du patient

Présence d'un service d'urgences

Présence d'équipe pluridisciplinaire

Excellent (9+10) Bon (8) Assez bon (7) Mauvais (1 à 6) Nsp

Evaluation des hôpitaux publics genevois
(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus)

Q.6
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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4 4.5 5 5.5 6 6.5 7 7.5 8 8.5 9 9.5 10

Contact personnalisé

Confort des chambres

Tous types d'interventions

Compétence des médecins

Délai d'attente pour l'intervention

Accessibilité

Réputation

Equipement médical de pointe

Qualité des soins infirmiers

Qualité de l'accueil, écoute, respect

Participation aux coûts

Service d'urgences

Equipe pluridisciplinaire

ExcellentBonAssez bonMauvais

Q.6

Evaluation des hôpitaux publics genevois
(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus et 101 médecins genevois)

Genevois
Médecins genevois
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65

58

46

46

43

30

23

19

18

16

13

4

6

18

23

29

27

29

24

28

33

19

18

18

11

8

6

8

17

9

10

15

22

15

10

21

17

19

9

6

5

6

15

13

27

24

28

29

38

45

62

70

5

6

2

3

5

4

3

5

24

7

7

4

7

Contact personnalisé

Confort des chambres

Tous types d'interventions

Compétence des médecins

Délai d'attente pour l'intervention

Accessibilité

Réputation

Equipement médical de pointe

Qualité des soins infirmiers

Qualité de l'accueil, écoute, respect

Participation aux coûts

Service d'urgences

Equipe pluridisciplinaire

Excellent (9+10) Bon (8) Assez bon (7) Mauvais (1 à 6) Nsp

Evaluation des hôpitaux publics genevois
(Base : 101 médecins genevois)

Q.6
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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4 4.5 5 5.5 6 6.5 7 7.5 8 8.5 9 9.5 10

Contact personnalisé

Confort des chambres

Tous types d'interventions

Compétence des médecins

Délai d'attente pour l'intervention

Accessibilité

Réputation

Equipement médical de pointe

Qualité des soins infirmiers

Qualité de l'accueil, écoute, respect

Participation aux coûts

Service d'urgences

Equipe pluridisciplinaire

ExcellentBonAssez bonMauvais

Q.6

VD
Autres romands

Evaluation des autres hôpitaux publics romands
(Base : 400 autres Romands, âgés de 18 ans & plus)
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39

39

36

33

28

26

25

24

23

21

20

19

18

27

26

25

26

35

26

27

25

26

27

33

16

21

11

15

8

12

15

15

18

17

18

20

18

16

14

13

14

22

23

14

22

23

26

21

25

21

30

35

10

6

9

6

8

11

7

8

12

7

8

19

12

Contact personnalisé

Confort des chambres

Tous types d'interventions

Compétence des médecins

Délai d'attente pour l'intervention

Accessibilité

Réputation

Equipement médical de pointe

Qualité des soins infirmiers

Qualité de l'accueil, écoute, respect

Participation aux coûts

Service d'urgences

Equipe pluridisciplinaire

Excellent (9+10) Bon (8) Assez bon (7) Mauvais (1 à 6) Nsp

Evaluation des autres hôpitaux publics romands
(Base : 400 autres Romands, âgés de 18 ans & plus)

Q.6

7/7 PL 10865 Préavis 
 

 

Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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21
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29

22

25

27

25

24

28
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24

18

19

12

9

24

17

17

23

15

22

16

13

15

19

16

23

19

12

29

24

16

22

25

19

24

31

28

30

15

24

12

10

12

13

17

8

17

20

14

19

21

Contact personnalisé

Confort des chambres

Tous types d'interventions

Compétence des médecins

Délai d'attente pour l'intervention

Accessibilité

Réputation

Equipement médical de pointe

Qualité des soins infirmiers

Qualité de l'accueil, écoute, respect

Participation aux coûts

Service d'urgences

Equipe pluridisciplinaire

Excellent (9+10) Bon (8) Assez bon (7) Mauvais (1 à 6) Nsp

Evaluation des hôpitaux publics français
(Base : 103 répondants France voisine, âgés de 18 ans & plus)

Q.6
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4 4.5 5 5.5 6 6.5 7 7.5 8 8.5 9 9.5 10

Contact personnalisé

Confort des chambres

Tous types d'interventions

Compétence des médecins

Délai d'attente pour l'intervention

Accessibilité

Réputation

Equipement médical de pointe

Qualité des soins infirmiers

Qualité de l'accueil, écoute, respect

Participation aux coûts

Service d'urgences

Equipe pluridisciplinaire

ExcellentBonAssez bonMauvais

Q.6

GE
VD
Autres romands

Evaluation des autres hôpitaux publics romands
(Base : 400 autres Romands, âgés de 18 ans & plus)
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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● Les graphiques suivants présentent à la fois l’importance accordée aux 
divers critères et leur adéquation aux hôpitaux publics des régions 
considérées.

● On peut ainsi classer ces critères en quatre groupes (voir page suivante): 

- les facteurs d’influence donnant satisfaction, qui doivent être au moins 
maintenus, voire renforcés (section en haut à droite des graphiques)

- les critères moins influents mais satisfaisants, qu’il faut veiller à ne pas 
laisser se dégrader (section en bas à droite des graphiques)

- les facteurs d’influence ne donnant pas satisfaction, à améliorer en 
priorité (section en haut à gauche des graphiques)

- les paramètres moins influents mais ne donnant pas assez satisfaction, 
à améliorer secondairement (section en bas à gauche des graphiques)

Evaluation des hôpitaux publics
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4 4.5 5 5.5 6 6.5 7 7.5 8 8.5 9 9.5 10

Contact personnalisé

Confort des chambres

Tous types d'interventions

Compétence des médecins

Délai d'attente pour l'intervention

Accessibilité

Réputation

Equipement médical de pointe

Qualité des soins infirmiers

Qualité de l'accueil, écoute, respect

Participation aux coûts

Service d'urgences

Equipe pluridisciplinaire

ExcellentBonAssez bonMauvais

Q.6

Evaluation des hôpitaux publics

Genevois
Médecins GE
Autres romands
France voisine
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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1
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2.5
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3.5

4

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Coûts

Très important

Pas important

Délais

Accès 
Réputation

Équipement

Confort

Compétence

Soins
Accueil

Contact

Interventions

Urgences

Pluridisciplinaire

Evaluation des hôpitaux publics genevois
(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus)

Q.3  / Q.6

Très mauvais Excellent

89

© Mai 2011

1

1.5

2

2.5

3

3.5

4

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Coûts

Très mauvais

Très important

Pas important

Excellent

Délais

Accès 
Réputation

Équipement

Confort

Compétence

Soins
Accueil

Contact

Interventions

Urgences

Pluridisciplinaire
Facteurs d’influence donnant satisfaction :

A MAINTENIR / RENFORCER

Critères moins influents et satisfaisants :
VEILLER A NE PAS SE DETERIORER

Paramètres moins influents 
mais ne donnant pas assez satisfaction :

A AMELIORER SECONDAIREMENT

Facteurs d’influence ne donnant pas 
satisfaction : 

A AMELIORER EN PRIORITE

Evaluation des hôpitaux publics
Q.3  / Q.6
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Evaluation des hôpitaux publics romands
(Base : 400 autres Romands, âgés de 18 ans & plus)

Q.3  / Q.6

Très mauvais Excellent

91

© Mai 2011

1

1.5

2

2.5

3

3.5

4

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Coûts

Très important

Pas important

Délais

Accès 

Réputation

Équipement

Confort

Compétence

Soins
AccueilContact

Interventions

Urgences

Pluridisciplinaire

Evaluation des hôpitaux publics genevois
(Base : 101 médecins genevois)

Q.3  / Q.6

Très mauvais Excellent

7/7 PL 10865 Préavis 
 

 

Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 

55/82



 PL 10865-A107/157

98

© Mai 2011

ExcellentMoyen BonAssez bon

Q.3  / Q.6

Très
important

Assez
important

Evaluation des hôpitaux publics

La présence d’une équipe pluridisciplinaire

2.5

2.6

2.7

2.8

2.9

3

3.1

3.2

3.3

3.4

3.5

3.6

3.7

3.8

3.9

4

5.5 6 6.5 7 7.5 8 8.5 9 9.5 10

Genevois
Médecins GE
Autres romands
FR voisine

97

© Mai 2011

ExcellentMoyen BonAssez bon

Q.3  / Q.6

Très
important

Assez
important

Evaluation des hôpitaux publics

L’équipement médical de pointe

2.5

2.6

2.7

2.8

2.9

3

3.1

3.2

3.3

3.4

3.5

3.6

3.7

3.8

3.9

4

5.5 6 6.5 7 7.5 8 8.5 9 9.5 10

Genevois
Médecins GE
Autres romands
FR voisine

PL 10865 Préavis 6/7 
 

L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 

58/82



PL 10865-A 110/157

104

© Mai 2011

ExcellentMoyen BonAssez bon

Q.3  / Q.6

Très
important

Assez
important

Evaluation des hôpitaux publics

La réputation de l'établissement

2.5

2.6

2.7

2.8

2.9

3

3.1

3.2

3.3

3.4

3.5

3.6

3.7

3.8

3.9

4

5.5 6 6.5 7 7.5 8 8.5 9 9.5 10

Genevois
Médecins GE
Autres romands
FR voisine

103

© Mai 2011

ExcellentMoyen BonAssez bon

Q.3  / Q.6

Très
important

Assez
important

Evaluation des hôpitaux publics

La participation aux coûts à charge du patient

2.5

2.6

2.7

2.8

2.9

3

3.1

3.2

3.3

3.4

3.5

3.6

3.7

3.8

3.9

4

5.5 6 6.5 7 7.5 8 8.5 9 9.5 10

Genevois
Médecins GE
Autres romands
FR voisine

7/7 PL 10865 Préavis 
 

 

Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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Q.10

4%

75%

21%

« Pensez-vous qu’en cas d’hospitalisation, vous allez choisir vous-même seul cet hôpital ou 
aurez-vous plutôt tendance à suivre les recommandations de votre médecin ? »

GE
(B: 503)

Reste SR
(B: 400)

FR voisine
(B: 103)

Choisira seul

Autres / Nsp
Préfère suivre les recommandations du médecin

Recommandation du médecin

2%

79%

19%
3%

70%

27%

127

© Mai 2011

16%

24%

39%

19%
2%

Généraliste & Méd. interne

Autres médecins

Moins de 55 ans

55 ans & +

GE ville

Reste du canton

3

2

3

2

3

18

19

23

16

20

16

44

36

33

42

36

45

23

24

26

22

21

29

12

19

15

18

20

10Pas vraiment bien informé

Jamais entendu parler de cette réforme
Pas bien informé du tout

Très bien informé
Assez bien informé

Notoriété de la prochaine réforme LaMAL
(Base : 101 médecins genevois) Q.9

63%

21%
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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Réadaptation,
rééducation

Soins
ambulatoires

Opération
courante

69
67

76
64

67
53

66
73

63
53

74
87

16
13

12
10

14
10

10
12

14
10

5
9

14
17

10
19

17
34

19
13

21
35

19
3

1
3
2

7

2
3
5
2

2
2
2
1

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Méd. GE (B: 101)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Méd. GE (B: 101)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Méd. GE (B: 101)

« Pourrait-on envisager (recommander) une clinique privée pour les soins suivants ? »

Oui Peut-être Non Nsp

Dispositions envers les cliniques privées
Q.11

Soins
psychiatriques

Soins aigus,
urgents

Opération
lourde

60
57
53
57

59
55

71
78

46
50
58

51

13
13

11
8

14
15

10
4

15
17

11
13

20
23

20
26

25
28

17
15

36
30
27
33

7
7

16
9

2
2
2
3

3
3
4
3

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Méd. GE (B: 101)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Méd. GE (B: 101)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Méd. GE (B: 101)
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Hommes
Femmes

18 à 34 ans
35 à 54 ans
55 ans & +

Ecole obligatoire
Form. prof.
Form. sup.

Foyers mod./moy.inf.
Foyers moy.sup./aisés

Complémentaire
Pas de complémentaire

20%
22%

22%
22%

18%

20%
26%

18%

22%
20%

20%
23%

21%
18%

20%
20%

17%

17%
17%

22%

19%
19%

18%
21%

Choisira seul

Q.10

« Pensez-vous qu’en cas d’hospitalisation, vous allez choisir vous-même seul cet hôpital ou 
aurez-vous plutôt tendance à suivre les recommandations de votre médecin ? »

Recommandation du médecin

Genevois Autres romands
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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10. Préférences entre diverses 
alternatives
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Réadaptation,
rééducation

Soins
ambulatoires

Opération
courante

41
49
45

64

25
33

43
35

30
37

46
48

17
16

10
13

13
8

6
15

14
11

8
16

40
33

40
17

61
57
46
44

54
50
43

32

2
2
5
6

1
2
5
6

2
2
3
4

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Méd. GE (B: 101)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Méd. GE (B: 101)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Méd. GE (B: 101)

Oui Peut-être Non Nsp

Q.12

Soins
psychiatriques

Soins aigus,
urgents

Opération
lourde

33
40
39

62

40
56
64

47

39
56
58
55

16
13
8

13

16
12

9
15

17
17
13
16

48
42

43
16

41
29
25

34

42
25
25
25

3
5

10
9

3
3
2
4

2
2
4
4

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Méd. GE (B: 101)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Méd. GE (B: 101)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Méd. GE (B: 101)

« Pourrait-on envisager (recommander) un établissement hors canton pour les soins suivants ? »

Dispositions envers les établissements hors canton
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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Universitaire +
chambre 4-8 lits

Non-universitaire +
chambre 2-3 lits

Universitaire +
attente

Non-universitaire +
opéré rapidement

Universitaire +
chambre 4-8 lits

Non-universitaire +
chambre 2-3 lits

Universitaire +
attente

Non-universitaire +
opéré rapidement

65%
66%

68%

69%
74%

80%

53%
55%

67%

61%
59%

72%

29%
26%
25%

27%
22%

18%

42%
42%

28%

34%
37%

26%

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Préférences entre diverses alternatives
(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus)

Pour une opération courante

Pour une opération lourde

Q.18
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Etablissement proche47%
38%

29%

28%
36%

26%

64%
66%

70%

53%
63%

66%

61%
68%

46%

47%
57%

68%

66%
56%

64%

31%
29%
28%

37%
30%

23%

30%
25%

48%

Etablissement plus éloigné +
votre médecin

Etablissement proche +
délai qqs mois

Etablissement proche

Etablissement plus éloigné +
opéré rapidement

Etablissement proche +
chambre 4-8 lits

Etablissement plus éloigné +
chambre 2-3 lits

Réputation moyenne +
très à l'écoute

Réputation très bonne +
moins à l'écoute

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

GE (B: 503)

Reste SR (B: 400)

FR voisine (B: 103)

Etablissement plus éloigné +
réduction de prime

Préférences entre diverses alternatives
Q.17

Pour une opération courante
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 

74/82



PL 10865-A 126/157

136

© Mai 2011

Hiérarchie des divers critères
(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus)

45
37

32
55
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32

13
24
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5
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7
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5
4
4
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19

9
10

2
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1

9
11

17
9
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15
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11
15

9
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22
20

22
17

9
8
12

6

18
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20
12
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16

14
17

18
18
25

20

19
20

11
30

15
20

18
16

8
10

10
5

10
12

8
1

14
13

6
28

21
22

28
13

27
25

30
30

20
19
18

24

13
13

9
3

5
7
6

1

13
9

4
14

18
22

13
13

27
23

46
23

23
23
22

42

Pouvoir être opéré 
par son médecin

Délai d'attente

Proximité

Coûts à la charge
du patient

Réduction des primes
d'assurance

Confort (nbre de lits)

GE
Reste SR

FR voisine
Méd. GE

GE
Reste SR

FR voisine
Méd. GE

GE
Reste SR

FR voisine
Méd. GE

GE
Reste SR

FR voisine
Méd. GE

GE
Reste SR

FR voisine
Méd. GE

GE
Reste SR

FR voisine
Méd. GE

1er 2ème 3ème 4ème 5ème 6ème

Q.19

135

© Mai 2011

11. Hiérarchie finale de six critères
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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réalisée pour les Hôpitaux Universitaires de Genève (HUG)
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Hiérarchie des divers critères
(Base : 503 Genevois, âgés de 18 ans & plus)

Pouvoir être opéré 
par son médecin

Délai d'attente

Proximité

Coûts à la charge
du patient

Réduction des primes
d'assurance

Confort (nbre de lits)
1 1.5 2 2.5 3 3.5 4 4.5 5 5.5 61er2è3è6è 5è 4è

Q.19

Genevois
Médecins GE
Autres romands
France voisine
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L’auditionné constate que le corps médical n’est pas unanime sur 
l’ensemble des traitements et que ceux-ci évoluent. Une commission 
d’évaluation médico-économique réfléchit à tout nouveau traitement, qu’il 
modifie la prise en charge ou qu’il nécessite des investissements. 
L’Académie suisse des sciences médicales émet en outre des 
recommandations. Des conférences de consensus, par discipline, se mettent 
d’accord sur les traitements à utiliser. Par exemple, l’usage de 
l’hystérectomie a été largement révisé. 

Un député (L) demande des éclaircissements sur la prise en charge de la 
patientèle précarisée, dont il est dit que sa gestion sera améliorée « de 
manière à assurer le financement et la pérennité ». 

Il lui est précisé qu’il s’agit de mieux la répertorier comme une mission 
d’intérêt général. 

 
3.  Délibération de la commission  

Une députée (Ve) indique que le groupe des Verts soutiendra le projet de 
loi mais regrette que la Commission des finances ne dispose pas du rapport 
sur le précédent contrat de prestation. M. Bron relate que le rapport comprend 
un choix d’indicateurs sur le contrat de prestation. Il sera possible de 
transmettre le procès-verbal de la séance de la commission de suivi.  

Un député (L) soutient la demande de sa collègue (Ve) et relaie le soutien 
du groupe libéral au projet de loi. 

Un député (S) souhaite que l’enquête d’opinion sur la position des HUG 
puisse aussi être transmise à la Commission des finances, dans la mesure où 
il s’agit, avec l’évolution démographique, d’une inconnue majeure. Il 
annonce le soutien du groupe socialiste au projet de loi. 

M. Bron précise qu’il s’agit d’un mandat du DARES, qui pourra être 
transmis.  

Un député (PDC) observe que le contexte de changement appelle à une 
évolution de l’hôpital pour rester efficient. Le groupe démocrate-chrétien 
prend acte des efforts de ce dernier et, en conséquence, soutiendra également 
ce projet de loi. 

 
4.  Vote final 

Le Président met au vote le préavis à la Commission des finances sur le 
PL 10865. 
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ÉTUDE QUANTITATIVE SUR LES CRITÈRES DE CHOIX
D’UN ÉTABLISSEMENT HOSPITALIER

RESUME 

1. CONTEXTE & OBJECTIFS

La prochaine réforme de la LAMal instaure le libre choix de l’hôpital en Suisse. Cette 
modification présente un double défi pour les HUG, soit une concurrence intercantonale, puis une 
concurrence entre public et privé.  

Afin d’anticiper et de s’adapter à cette nouvelle situation, les HUG en collaboration avec le 
Département des affaires régionales, de l’économie et de la santé (DARES), ont souhaité réaliser 
une étude sur les facteurs déterminant le choix d’un hôpital par les patients. 

Il s’agissait d’obtenir des renseignements auprès de plusieurs publics-cibles : le grand public 
(canton de Genève, autres cantons romands, France voisine) et les prescripteurs genevois 
(médecins de ville). 

Pour répondre à ces différents objectifs, nous avons mis en place une double approche 
méthodologique :  

- une première phase qualitative, pour permettre d’éclairer la problématique du monde 
des hôpitaux, d’en comprendre les dimensions et de déterminer les axes principaux 

- une deuxième phase de quantification pour valider les informations auprès d’un 
échantillon représentatif des cibles concernées 

2. FICHE TECHNIQUE DE L’ÉTUDE QUANTITATIVE

Interviews réalisées par téléphone «CATI» (Computer Assisted Telephone Interview). 

Grand public : personnes représentatives de la population de diverses zones (âgées de 18 ans et 
plus) : 

- 503 interviews dans le canton de Genève (marges d’erreur : +/- 4,5%)  
- 400 interviews auprès des autres Romands (marges d’erreur : +/- 5,0%) 
- 103 interviews auprès des habitants de France voisine (marges d’erreur : +/- 10,0%)  

Professionnels : 103 médecins du canton de Genève (marges d’erreur : +/- 10,0%)  

Prise d’information : du 19 avril au 16 mai 2011. 

3. NOTORIÉTÉ & CHOIX

Globalement, la population genevoise connaît bien les possibilités qu’offre le canton en matière 
d’établissements hospitaliers. L’Hôpital cantonal et le concept global « HUG » viennent 
immédiatement à l’esprit de 74% des répondants (citations « top of mind »). 

ANNEXE 2
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Pour :   14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :    0 
Abstention :    0  
 

 
Ce projet de loi est donc adopté à l’unanimité. 

 
En conclusion, la Commission de la santé, au vu des éclaircissements 

apportés lors du traitement de cet objet, a accepté à l’unanimité le projet de 
loi 10865 et recommande aux députés de la Commission des finances d’en 
faire de même. 
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Sur base de l’ensemble des citations spontanées, on constate qu’en cumulant toutes les réponses 
liées aux HUG, la quasi-totalité des Genevois citent l’un ou l’autre (voire plusieurs) de ses sites. 

Dans l’ensemble, les HUG jouissent donc d’une très forte notoriété sur le territoire cantonal mais 
aussi dans les autres cantons romands et hors frontières (98% de notoriété spontanée auprès 
Genevois, 56% auprès de l’ensemble des autres romands et 74% en France voisine). 

Sans surprise, les HUG demeurent le premier choix des Genevois, et cela est encore plus vrai pour 
ceux qui ne disposent pas d’une assurance complémentaire. 

C’est surtout en cas d’urgence que les HUG sont privilégiés par les Genevois (66%), ensuite pour 
une opération lourde (59%), puis pour une opération courante (45%).  

L'Hôpital de la Tour apparaît souvent comme deuxième choix, suivi ensuite par les Cliniques des 
Grangettes et Générale-Beaulieu. 

Pour les autres Romands, c’est le CHUV qui engrange les préférences, surtout pour les opérations 
lourdes (45%), suivi ensuite par les autres hôpitaux cantonaux, en fonction logiquement du canton 
de résidence des répondants. 

Les répondants de France voisine considèrent plus volontiers les HUG ou l’hôpital de Lyon pour 
les opérations lourdes alors que les établissements hospitaliers d’Annecy (Clinique générale 
d’Annecy et Centre hospitalier d’Annecy-Pringy) suffisent pour les opérations bénignes ou en cas 
d’urgence.

En ce qui concerne les recommandations des médecins genevois, les HUG demeurent, tout comme 
pour les Genevois, leur premier choix, particulièrement en cas d’urgence (78%) ou pour une 
opération lourde (61%). Pour une opération courante, les HUG restent aussi l’établissement le plus 
recommandé mais ne sont toutefois plus majoritairement cités (40%).  

4. CRITÈRES DE CHOIX & ÉVALUATIONS

L’étude qualitative ayant permis d’établir une liste de critères pouvant déterminer le choix d’un 
établissement hospitalier, il s’agissait d’en quantifier leur importance. 

Sans réelle surprise, 16 des 17 critères retenus sont considérés comme importants par une majorité 
des Genevois, avec quelques nuances. Le classement montre qu’évidemment l’élément le plus 
important et incontournable est la compétence des médecins jugée très importante par 89% des 
Genevois.

L’étude qualitative a, par ailleurs, permis de confirmer l’importance de la notion de proximité. 
Pour déterminer plus concrètement le sens de cette « proximité », nous en avons défini les limites 
suivantes : 

- en ce qui concerne la notion géographique, la majorité des diverses cibles, plus 
particulièrement les Genevois, estiment que le fait d’être établi dans le canton (la région 
pour les Français) fait qu’on peut considérer un établissement hospitalier comme 
proche.

- en termes de temps de déplacement, s’il est clair qu’un établissement situé à moins de 
30 minutes est considéré comme proche, ce n’est plus guère le cas lorsqu’il est situé à 
environ une heure, quasiment plus du tout à deux heures. 
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Proximité : un atout évident 

Le critère de proximité est incontournable pour les Genevois, d’autant plus que l’offre est grande 
et de qualité. Pour les Genevois, il va de soi de se faire hospitaliser en priorité dans leur canton. 
Par ailleurs, pour 73% des Genevois, les hôpitaux publics genevois sont perçus comme accessibles 
(note de 7 ou plus sur 10). 

Compétence des médecins : pas un facteur différentiel 

En dehors de la proximité, les critères de choix les plus importants pour l’ensemble des romands 
sont la compétence des médecins et la qualité des soins, critères que les patients peuvent 
cependant difficilement évaluer. Il s’agit donc avant tout d’une question de confiance et de 
relation avec le médecin ou le chirurgien. 

Sur ce point, les HUG sont bien notés même si les résultats sont comparables à ce que l’on 
observe dans le reste de la Suisse Romande (léger retrait par contre en France voisine). Le niveau 
de compétence des médecins est également jugé équivalent entre le privé et le public. 

Service d’urgences : un point fort 

Les HUG disposent d’une excellente réputation au niveau de la prise en charge en cas d’urgence 
«on sait qu’il y a des spécialistes sur place», «bien équipé pour intervenir rapidement», «toujours 
quelqu’un sur place», «soins intensifs»,  même si souvent le service est perçu comme étant 
surchargé «on s’y attend, c’est le service des urgences, c’est partout pareil».  

Qualité de soins infirmiers : ni mieux, ni moins bien qu’ailleurs 

La qualité des soins infirmiers et des relations avec le personnel infirmier sont aussi jugées très 
importantes. Sur cet aspect là en particulier, les HUG pourraient s’améliorer et permettre au 
personnel infirmier de prendre davantage de temps pour les patients. 

Ce constat est encore renforcé par les médecins qui attribuent le plus d’importance aux critères 
relationnels tels que la qualité de l’accueil, l’écoute, le respect du patient et la personnalisation du 
contact et qui jugent que les HUG ont des efforts significatifs à fournir dans ce domaine. 

Équipement de pointe : contribue à la réputation des HUG 

C’est ce qui fait la réputation des HUG, et pas tellement le fait que ce soit un établissement 
universitaire. Les infrastructures sur place, la présence d’une équipe pluridisciplinaire et le fait 
qu’ils pratiquent tous types d’interventions sont de réels atouts pour les HUG face aux autres 
établissements hospitaliers.  

Qualité de l’accueil, écoute et respect, contact personnalisé : à améliorer 

Ces points ne sont peut-être pas les plus importants lorsqu’il s’agit d’une hospitalisation où la 
prise en charge médicale prime avant tout, néanmoins, ce sont des aspects qu’il ne faut pas 
négliger car ils ont un impact sur l’image de l’établissement et sur le ressenti émotionnel de la 
personne qui traverse cette expérience. 
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Nous avions déjà observé dans l’étude qualitative que la prise en charge relationnelle pourrait être 
améliorée, notamment la qualité de l’accueil et la personnalisation des contacts entre le patient et 
le médecin (nettement mieux jugés dans les établissements privés), ce qui se confirme ici. 

Nombreux sont les répondants préférant un établissement à réputation moyenne très à l’écoute à 
un établissement ayant une très bonne réputation mais moins à l’écoute du patient. 

Délai d’attente : catastrophique ! 

Le délai d’attente pour une intervention est aussi jugé important et bien insatisfaisant aux HUG 
pour plus d’un Genevois sur deux. Cette proportion de mécontents est encore plus marquée parmi 
les médecins genevois, dont 70% les critiquent. 

64% des Genevois affirment par ailleurs être prêts à se faire hospitaliser plus loin pour être opéré 
plus rapidement. Cela est toutefois vrai aussi pour les autres Romands et les répondants de France 
voisine. 

Les délais priment par ailleurs aussi sur le fait d’aller dans un établissement universitaire, que ce 
soit pour une opération courante ou plus conséquente. 

Question du confort : à ne pas négliger 

Le confort n’est pas un facteur décisionnel prioritaire mais un facteur d’influence non négligeable 
car il impacte très fortement la manière dont le patient ressent et juge son expérience 
d’hospitalisation. 

Or, ce critère est mal jugé actuellement, surtout en raison du nombre de lits dans les chambres 
communes (constat de l’étude qualitative / 6 à 8 lits) et dans une moindre mesure en raison de 
l’hygiène et de la qualité des repas. Les répondants ont tendance à préférer des petites chambres 
quitte à devoir aller un peu plus loin ou dans un établissement non-universitaire. 

Question du coût : peu décisive 

La question de la participation aux coûts des patients a assez peu d’impact. C’est plutôt la hausse 
du prix des primes des assurances maladie qui avait été décriée lors de la phase qualitative. 

S’il y avait une baisse des primes, ¼ des Genevois seraient prêts à se faire hospitaliser plus loin. 
Cette proportion augmente à 1/3 pour les autres Romands. 

Rappelons encore que pour plus de la moitié des Genevois, les incitations des caisses maladies 
sont jugées peu voire pas importantes. La population manque de confiance envers celles-ci, jugées 
peu crédibles et trop axées sur leur rentabilité, au détriment de la santé du patient (constats 
qualitatifs).

Les patients ne vont donc pas se tourner vers les caisses maladie pour être guidés dans leur choix. 
Par contre,  ils les contacteront sans doute pour s’assurer qu’un établissement (hors canton ou 
privé) prescrit par leur médecin est bien pris en charge par l’assurance de base.  

En résumé … 

Dans l’ensemble, on constate donc que ce sont des critères rationnels qui prévalent dans le 
choix des patients, à savoir la prise en charge en cas d’urgence, la compétence des médecins, la 
qualité des soins, la prise en charge globale via la présence d’une équipe médicale 
pluridisciplinaire et d’un équipement de pointe. Ces domaines sont les points forts des 
établissements publics genevois, donc des HUG en particulier. 
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Les critères relationnels qui réunissent la qualité de l’accueil et du contact, la personnalisation de 
la relation, le respect, la qualité des soins et relations avec le personnel infirmier pourraient être 
améliorés même si l’on constate que le niveau d’évaluation est similaire dans les autres cantons 
romands et en France voisine.  

C’est du côté de l’expérience de l’individu que des efforts importants sont à fournir.
Notamment le délai d’attente pour subir une intervention qui est nettement moins bien jugé que 
dans les autres cantons romands ou en France voisine, mais aussi le confort des chambres. Ces 
deux aspects touchent l’individu directement (prolongement de la souffrance, inconfort) et sont 
clairement insatisfaisants.  

5. LA RÉFORME : PLUTÔT DISCRÈTE

En ce qui concerne la réforme de la LAMAL, le grand public est assez peu au courant et les 
médecins n’en savent finalement pas beaucoup plus.  

Cependant, beaucoup de questions demeurent quant à son application (critères de comparaison, 
harmonisation des coûts entre le public et le privé, contrôle des subventions) et des inquiétudes 
concernant une éventuelle baisse de la qualité de soins, une réduction de la durée de 
l’hospitalisation et un manque de suivi post-opératoire en raison de plus fortes pressions sur les 
coûts.

Certains redoutent encore une nouvelle hausse des primes (assurance de base) ou d’être obligés 
d’accepter de se faire hospitaliser ailleurs, donc plus loin de chez lui.  

Nombreux sont ceux également qui craignent que cette nouvelle compétitivité ne génère 
davantage de publicités médicales, ce qui, de la part d’un établissement public financé par leurs 
impôts, leur déplait fortement. 

Ils préféreraient que cet argent soit plutôt investi pour maintenir un bon niveau de prestations et 
améliorer les conditions de confort car c’est d’abord le bouche à oreille et les expériences qui font 
la meilleure des publicités. 

6. RÔLE DE PRESCRIPTEUR DU MÉDECIN : INDISCUTABLE

Le médecin joue un rôle prépondérant dans la prescription d’un établissement hospitalier puisque 
96% des Genevois jugent le conseil du médecin très (57%) ou assez important (39%) et que près 
de ¾ des personnes interrogées (autant genevoises que du reste de la Romandie) continueront à 
leur faire confiance lors d’un futur choix. 

C’est sans doute pour cette raison que nombreux sont ceux qui ont classé en priorité  le fait de 
pouvoir être opéré par son médecin (cité par toutes les cibles comme critère numéro 1 face aux 
délais, proximité, coût et confort). 

47% des Genevois sont même prêts à se faire hospitaliser plus loin pour être opéré par leur 
médecin (cela baisse à 38% pour les autres romands et à 29% en France voisine). 

Ce choix sera sans doute fortement mis en avant et défendu par les médecins eux-mêmes. 

7. PUBLIC OU PRIVÉ : VARIABLE

Dans l’ensemble, les établissements publics sont mieux jugés que les cliniques privées en ce qui 
concerne la prise en charge des urgences, le fait de pouvoir pratiquer tous types d’interventions, la 
participation aux coûts pour le patient, la présence d’une équipe pluridisciplinaire, l’accessibilité 
et l’équipement de pointe.  
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Les cliniques privées sont par contre mieux perçues au niveau du contact et de l’accueil (plus 
personnalisé, et autant avec le médecin que le personnel infirmier), de l’attente (prise en charge 
plus rapide) et du niveau de confort (chambre à 1 ou 2 lits max) mais, pour la majorité, cela a aussi 
un impact sur la participation du patient aux coûts.  

On ne constate pas de différence concernant la compétence des médecins, jugée équivalente. 

Finalement, entre 60% et 70% les Genevois pourraient envisager d’aller dans une clinique privée 
pour des soins de rééducation, de réadaptation, des soins ambulatoires ou pour une opération 
courante. 46% pourraient encore considérer le privé pour une opération lourde. 

8. HOSPITALISATION DANS LE CANTON OU HORS CANTON : CANTONAL D’ABORD MAIS…

Peu de personnes peuvent juger les établissements hospitaliers des autres cantons, médecins y 
compris. Il semble cependant que le niveau de prestations et de services soit perçu comme étant 
assez comparable voire meilleur à Genève, sauf en ce qui concerne le niveau de confort et le délai 
d’attente mieux jugés dans les autres cantons. 

Actuellement, très peu de personnes envisagent de se faire hospitaliser en dehors du canton de 
Genève à l’avenir pour des raisons de proximité. Éventuellement, ils pourraient le considérer pour 
de la rééducation ou réadaptation ou des soins aigus / urgents, mais la plupart des Genevois vont 
toujours préférer être hospitalisés dans le canton.  

Les autres Romands sont un peu plus ouverts que les Genevois à se faire hospitaliser dans un autre 
canton (ceci est sans doute à mettre en relation avec la forte notoriété et réputation des HUG et du 
CHUV). 

Au final, ce sont plutôt les médecins qui sont les plus enclins à recommander un établissement 
hospitalier hors canton (64% pour la rééducation et 62% pour les soins psychiatriques). 

9. EN CONCLUSION …

Avec cette réforme, les médecins prescripteurs pourraient encourager leurs patients à aller se faire 
soigner pour une opération courante ou des soins aigus / urgents dans une clinique privée 
« éligible » à proximité (là où eux-mêmes ou un confrère opère). La question reste de savoir 
toutefois si les cliniques privées seront nombreuses à souhaiter entrer en matière et à ouvrir ainsi 
leurs portes de manière moins sélective, au risque de modifier significativement leur image, de 
perdre de leur prestige. 

Le CHUV et autres hôpitaux publics ne semblent pas être des concurrents immédiats pour les 
HUG auprès des Genevois. Toutefois, cela pourrait se modifier avec le temps compte tenu de la 
recommandation du médecin qui pourrait décider, notamment en raison de l’attente trop 
importante aux HUG, d’orienter plus facilement son patient vers un autre hôpital romand. 

M.I.S. Trend SA - Lausanne 
Juin 2011 
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PLAN STRATÉGIQUE 2010-2015 EN BREF :
1 vision • 7 objectifs • 7 programmes d’actions

2

1
OBJECTIF

3
4

OBJECTIF

5
OBJECTIF

Soigner • Enseigner • Chercher

Un hôpital reconnu pour la qualité 
de ses soins et sa gestion

Un acteur central du réseau 
de soins genevois, complémentaire 

à ses partenaires

Un centre universitaire de référence, 
au plan national et international

Un employeur attractif et responsable

Qualité • Innovation • Service • Responsabilité

6
OBJECTIF

OBJECTIF

OBJECTIF

Renforcer 
notre ATTRACTIVITÉ

dans un contexte 
de concurrence 

accrue

Développer
la COOPÉRATION

avec les autres
membres du 

réseau de soins

Assurer un bon 
FINANCEMENT

de notre activité et 
dégager des moyens 

pour innover 

Adapter 
notre CAPACITÉ

aux nouveaux 
besoins de santé 

publique 

Assurer un haut niveau
de qualité dans tous les

aspects de notre activité

PROGRAMME D’ACTIONS QUALITÉ

Relever les défis
de santé publique 

PROGRAMME D’ACTIONS
SOINS PRIMAIRES ET 

SECONDAIRES

Affirmer notre excellence
en médecine de pointe

PROGRAMME D’ACTIONS 
EXCELLENCE

Améliorer la fluidité
du parcours patient

PROGRAMME D’ACTIONS 
PRISES EN CHARGE

Optimiser l’utilisation
des ressources

PROGRAMME D’ACTIONS 
FINANCES

Attirer et retenir 
les talents nécessaires 

à notre activité

PROGRAMME D’ACTIONS 
RESSOURCES HUMAINES

7
OBJECTIF

Adapter notre
fonctionnement à nos ambitions

PROGRAMME D’ACTIONS
AGILITÉ
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Qualité • 8 projets
1. Développement de tableaux de bord «  qualité »
 pour les services et création d’un tableau
 institutionnel global 
2. Mise en place de « quality officers » 
3. Renforcement de la sécurité et de la qualité  
 du processus médicament et dérivés sanguins 
4. Amélioration de la relation patient/médecins 
 et soignants 
5. Hôpital accueillant pour les patients et 
 les proches 
6. Développement d’une approche de formation
 globale sur la qualité 
7. Amélioration de la qualité et des processus 
 des services de support 
8. Management environnemental

Soins primaires et secondaires • 10 projets
1. Evolution des modèles de prises en charge 
 en psychiatrie
2. Création d’une structure intermédiaire 
 psychiatrique à l’extérieur des HUG 
3. Amélioration de l’économicité des prises 
 en charge liées à la santé mentale
4. Développement des compétences gériatriques
 au sein des HUG et d’une structure d’accueil 
 aux Trois-Chêne
5. Optimisation des structures et processus de
 prises en charge du vieillissement en soins
 somatiques
6. Développement d’une prise en charge 
 spécifique pour les maladies chroniques
7. Développement de la transparence et de
 l’efficience de la prise en charge de la précarité
8. Articulation des relations avec la ville et  

les médecins hors-HUG
9. Focalisation et optimisation de la gestion
 des consultations 
 Désengorgement des urgences

Excellence • 7 projets
1. Développement de sept axes tertiaires 
 prioritaires
2. Professionnalisation du soutien à la recherche
 et promotion de la recherche grâce au CRC
3. Soutien aux jeunes chercheurs
4. Nouveaux métiers et nouvelles pratiques :
 progression dans la démarche de délégations 

de tâches au personnel soignant
5. Renforcement de la formation des soignants 
 à l’entrée
6. Adaptation de la formation des nouveaux
 médecins et du parcours des internes dans 
 l’hôpital
7. Développement du centre de simulation et 
 amélioration de l’attractivité de la médecine 
 de premier recours

Prises en charge • 9 projets 
1. Optimisation du plateau technique d’imagerie
2. Optimisation et dégagement de capacité 
 dans les blocs opératoires et réduction 
 des délais d’attente
3. Centralisation et optimisation de la gestion 
 des lits de soins intermédiaires
4. Ambulatorisation en médecine interne
5. Développement du « same-day et
 du one-day surgery » 
6. Itinéraires cliniques
7. Prescrire juste
8. Amélioration de la fluidité des transferts 
 en interne
9. Meilleure préparation de la sortie des patients

Ressources humaines • 6 projets 
1. Attraction et rétention des meilleurs talents
2. Développement de la mobilité
3. Formation, accompagnement et outillage 
 des cadres
4. Amélioration du bien-être et de la santé 
 au travail
5. Développement des parcours professionnels
6. Planification des besoins en ressources humaines

Finances • 6 projets 
1. Renforcement du processus budgétaire
2. Amélioration de la documentation clinique 
 et administrative nécessaire à la facturation 
 et au codage
3. Optimisation des processus d’encaissement et
 de recouvrement des factures et centralisation
 des processus de réponses aux questions 
4. Optimisation de la tarification et suivi 
 des évolutions
5. Homogénéisation des règles d’imputations 
 utilisées dans la comptabilité analytique
6. Renforcement/automatisation des transferts 
 de données des systèmes d’informations 
 vers la comptabilité analytique

Agilité • 6 projets
1. Mise en place de la nouvelle organisation
2. Construction du bâtiment des lits 2 (BdL2)
3. Révision du document de gouvernance 
 opérationnelle
4. Création d’un réseau « HUG » national  

et international
5. Renforcement de la cohérence et de la visibilité
 de la médecine humanitaire
6. Communication interne et externe  

des orientations stratégiques et de leur 
 mise en œuvre

7 programmes d’actions en 52 projets

10.
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1

Préface

Dans un domaine de la santé en profonde mutation, les Hôpitaux universitaires de 
Genève se préparent à faire face aux défis qui les attendent. Comment anticiper  
les évolutions sociales et politiques ? Comment adapter la capacité et les conditions 
d’accueil à une société aux exigences et à la démographie changeantes ? Comment 
continuer d’innover, de développer et favoriser l’excellence dans un contexte de pres-
sion économique et de concurrence accrue ? Comment tendre à toujours plus d’effi-
cience tout en maintenant une excellente qualité des soins ?

A toutes ces questions, ce troisième plan stratégique veut apporter des réponses 
concrètes. Aboutissement de 16 mois d’une réflexion participative et pluridiscipli-
naire, il résulte d’une analyse approfondie des enjeux à venir, des missions qui nous 
sont confiées, et des ressources qui sont les nôtres pour les accomplir. Structuré en 
7 objectifs stratégiques auxquels correspondent 7 programmes d’actions, il 
dégage les lignes de forces qui guideront nos actions futures pendant les cinq ans à 
venir ; en précisant objectifs et valeurs, il entend donner aux collaborateurs des HUG 
le moyen d’orienter leurs activités dans une direction commune, au service d’un projet 
fédérateur et d’une ambition centrale, la recherche globale de la qualité.

Bernard Gruson 

Président du comité de direction 

 Pourquoi des orientations 
stratégiques ?

Michel Balestra 

Président du conseil d’administration
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at
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 c
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at
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ra
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